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L'an  deux  mil  vingt-siï,  le 18 mai,  le conseil  municipal  de la coinmune,  dûinent

convoqué,  s'est  ïéuni  en session  ordinaire,  à la Mairie,  sous  la présidence  de Monsieu'

Bei'ti'and  Spindler,  Maire.

Nombte  de conseillets  mtînicipaux  en  exeîcice  : 29

Date  de  convocation  du  conseil  mtinicipal  : Le  12  mai  2026

Ptésents  :

Ma'jotité  :

Bei'ti'and  Spindlei',  Elizabeth  Debeunne,  Benoit  Callens,  Sarnira  Zagl'u'ii',  Arthuï  Ba)ile,

Pariline  Gravoille,  Remy  Dendievel,  Robin  Gralaud,  Pierre-F-Ienri  Mourv,  Fïançoise

Vauquois,  Pascale  Galliai:d,  Pierre  Payrard,  Vanessa  Lequet,  &Lichel  Chapuis,  Perffie

Riiïgler, Jeün-Claude Tisseyte, Isabelle &Liroglio, Matine Legendïe, Marie-Claude Blin

Soit  19  personnes

Oppositions

Sophie Revol, Jean-François Redon, Maximin  Ytorunel, Pascale Le Marois

Soit  4 peîsonnes

Excusés  : Pl'ùppe  z'nïger  (pouvoit'  à Berttand  Spindlet),  Laui'ence  I(ahn  (pouvoir  à

Pauline Gravoille), Elnou Hent'y (pouvoii' à I%scale Le Marois) Jean-Maxime Rorix
(pouvoit  à Maximin  Ytournel)

Absents  : Einre  Dagdernir,  Mattlïew  Smith

Sectétaire  de séance  :

Madame  Samira  Zaghi:ir  a été désignée  pout  remplii:  les fonctions  de secrétaire  de

seance.

Charte  de  la  Participation  Citoyenne  et

Observatoire  de  la  Participation  Citoyenne

(OPC)
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Rappotteuî  : Matine  Legendre

Marine  Legendre  expose  /l l'asseînblée  :

Envoyé  en pïéfecture  le 20/05/2026

Reçu  en pïéfectute  le 2C)/05/2026

Publié  le

D  038-213805161-20260518-26[)EL047-DE

vu l'engagement de la comi'nune  de La Tronche dans la poursuite d'une pohtique de Pai:ticipation Cito3icnu'ïc,

viî  la ptésentation  du  pïojet  de délibération  en  commission  ville  durable  du  28 avi  2026,

La  Charte  de  la  Paîticipation  Citoyenne

Afin  de formaliset  l'engagement  de la coiumune  eiï matiète  de participation  citoyenne,  il convient  d'exposeï  les

principes  ïetenus  paï  les élus  dans  une  charte  dédiée.

Fort  des travaux  de l'Observatoii'e  de la Païticipation  Citoyenne  sur  la période  2022-2025,  l'instance  propose  une

nouvelle  mouiut'e  de la Charte  de la Participation  Citoyenne  de 202'1.

Cette  nouvelle  version  pose  le cadre  et les diffésents  niveaux  de participation  ainsi  qu'un  bilan  des instances  et

démarches  de participation  Sllï  la commune  depuis  2014.  Elle  se veut  également  un  guide  avec  4 principes  fondateurs

à respectet  et 4 étapes  à suivre  poru:  toutes  les démarches  de participation  menées  par  la coînmune.

L'Obseûatoite  de  la  Paîticipation  Citoyenne  (OPC)

Ses objectifs  sont  les suivants  :

l-  Evaluer  les démarches  de participation  citoyenne  à La  Tronche

2 - Proposer  et élaboret  des actions  pour  ïenforcer  la pïrticipation  citoyenne

3 -  Mettre  en œuvre  le budget  participatif

4 - Mettre  en œuvte  la Pause  Citoyenne

Le  rôle  priricipal  de l'OPC  est  d'émettre  un  avis  consultatif  et des propositions  à lï  majoi:îté  municipale  qui  instniit

et décide,  iiï  fine.

Sa composition  est  la suivante

- 6 élus  :4  de la majorité  et 2 de la rninorité,

- 6 habitants  tirés  au sort  aptès  un  appel  à candidatiu:e.  Les  ïnciens  memhtes  de l'OPC  peuvent  proposet  à nouveau

leut  candidature.  L'instance  est ouverte  aux  petsonnes  ma)eutes  habitants  sur  la conunune.  Dans  l'idéal,  la parité

hommes-fernme  est  respectée.

- une  technicienne  ville

L'instance  est pilotée  et animée  paï  Maïine  Legendte,  adjointe  en charge  de la participation  citoyenne,  qui  est

accompagnée  par  la tesponsable  du  sei'vice  Vie  locale.

Les  participants  s'engagent  à respecter  la charte  de participation  citoyenne,  et  les «( règles  du  jeu  » de l'iiïstance  [ixées

par  l'élue,  ils doivent  s'investir  pendant  au  moins  deux  ans,  ïenouvelable.

I;OPC  est  renouvelée  pour  une  pétiode  de 6 ans,  jusqu'à  la fin  du  mandat.

Bilan  de  l'OPC  sut  la  pétiode  2022-2025

Pilotage  et mise  en œuvte  du  budget  participatif  #  1 et #2

Proposition  d'une  Pause  Citoyenne  expéïimentée  lots  du  conseil  municipal  du  26 mai  2025.

Refonte  de la charte  de la Participation  Citovenne

Suivi  de cei:tairîes  instances  et démarches  de païticipation  de la commune.
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Envoye  en prefecture  le 20/05/2026

Reçu  en prefectuïe  le 2ü/0E!2026

Le Conseil municipal, aptès avoir entendu cet exposé, décide à l é .' .  i . i 8

-Valideî  la Chai'te  de la Part'cipation  Citoyenne,

-Validet  le i'enouvellemem  et les modalités  de l'Obseï'vatoire  de la Patticipation  Cuoyenne,

-Donüer  toute  délégation  utile  au Maire  poiu'  l'exécyition  de la présente  délibéi:ation,

-Inscrire  les dépenses  au budget,

si fait  et délibéré  les jour,  mois  et an SuSditS  et ont  signé  les membres  présents.

Extrait  certifié  confotme  au i:egistte  des délilrérations.

.{insi  fait  et délibéré  les jour,  mois  et an susdits  et ont  signé  les membres  présems.

Extrait  certifié  conforme  arî registre  des délibétations

Le  maite,

Bettîand  Spindlet

La  sectétaiîe  de  séance,

Samita  Zaghîit
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PÎèce  jointe  :

Convention  t:ype  Refiige  LPO collectivités

emre  la LPO ARA

et la comrnune

Chiffrage  2026-2030

Télétrarisrnis

en préfecture  le:

NoAR  de  la préfecture  :

038  - 21380  5161-

L'an  dehix  mil  vingt-six,  le 18  mai,  le conseil  municipal  de la commune,  dûment

convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,  à la Mait'ie,  sous  la présidence  de

Monsietu:  Bertrand  Spindler,  Maire.

Nombte  de  conseillers  mtînicipaiïx  en  exeîcice  : 29

Date  de  convocation  du  conseil  mtînicipal  : Le 12 mai  2026

Ptésents  :

Ma'joîité  :

Bettrand  Spindler,  Elizabeth  Debeunne,  Benoît  Callens,  Samira  Zaghrit,  î{rthur

Bayle,  Pauline  Gi:avoille,  Reiny  Dendievel,  Robin  Guillaud,  Pieîi'e-Heru'i  Moury,

Ftançoise  Vauquois,  Pascale  Galliai'd,  Pierre  Pa)irard,  Vanessa  Lequet,  Michel

Chapuis, Pen:ine Ringler, Jean-Claude Tisseyïe, Isabelle Miroglio, Marine
Legendre,  Marie-Clayîde  Blin

Soit  19  peîsonnes

Oppositions

Soplffe Revol, Jean-R:ançois Redon, Maximin Ytournel, Pascale Le Marois

Soit  4 personnes

Excusés  : Plippe  î%ge):  (pouvoii:  à Bertrand  Spiridler),  Laurence  Kahn  (pouvoii'

à Pauline Gravoille), Elnou Heni'y (pouvoir à Pascale Le Marois) Jean-Maxime
Roux  (pouvoir  ', Maxirnin  Ytournel)

Absents  : Emre  Dagdemir,  Matthew  Srnith

Sectétaiîe  de  séance  :

Mme  Sainira  Zaghtii'  a été désignée  pou'  remplir  les fonctions  de sectétaite  de

seance.
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Conventïon  avec  la Lïgue  de  Protection  des

Oiseaux  (LPO)  portant  sur  la création  et  le

renouvellement  de  Refuges  LPO  dans  les

parcs  communaux
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Rappoîteut  : Pauline  Gtavoille

Pauline  Gravoille  expose  à l'assemblée  :

vu  le Code  Général  dcs Collcctivités  Territoriales,

Envûyé  en pïéfecture  le 2ü/05/2026

Reçu  en préfectuïe  le 20/C15{2026

Publié  le

ID : 038-2138C)5'l61-2C)260518-26üEL048-DE

viî  le pïojet  de convention  entre  la ville  de La  Troüche,  la LPO  France  et la LPO  .-ïuvetgne  Rhône-Alpes

Vu  la présentation  du  ptojet  de délibération  en commission  ville  durable  du  28 avril  2026,

Considétant  que la création  et le i'enouvelleinent  de refuges  LPO  collectivités  dans  les parcs  de la commune

pi'ésentent  un  iritérêt  écologique  ii'npottant  afin  de pi:ésetver  la biodiveïsité  et de favoïiser  le flux  des espèces  SLlÏ  le

territoire,

Considétant  l'engagei'nent  de la coiï-unune  dans  le p)an  Climat   Energie  coinrnunal  2020-2026,

Les  quatre  principes  fondai'nentaux  des chartes  Refuge  LPO  sont  de créeï  des conditions  propices  à la biodiversité,

de renoncet  à l'utilisation  de ptoduits  phytosanitaites,  d'interdite  la clïasse  et la pêche  sur  la zoiïe  Refuge  et de ne

pas avoir  consttuit  sut  la zone  Refuge  dans  les trois  dei'nières  années.

La signatute  de la convention  avec  la LPO  laisse  à la commune  la libre  et entière  disposition  de son  bien  et la

jouissance  de celui-ci  en conservant  son  droit  de propriété.

Cette  dématche  fait  partie  intégtante  de l'engagement  de la cominune  dans  le Plan  Cliinat  Aii:  Energie  2020-2026,

dans  l'axe  l «< S'adapter  au changement  cliinatique  )) et plus  préciséînent  dans  la partie  « Pi'éserver  la biodiversité  et

favotiser  le développement  d'un  réseau  écologique  résilient  face  au  cl'iangement  climatique  », U s'agit  de la déclinaison

opétationnelle  de l'action  1.2.2  : « Maintenir  et développer  la biodiversité  dans  les parcs  cominunaux  ».

Les refuges LPO s'inscrivent dans la politique communale qui intè@e une gestion écologique de ses espaces publits
tespectueuse  de l'environnemei-ît.  Ces pratiques  participent  au maii'îtieiï  et au développement  de la biodîversité,

nécessaire  aqx  insectes  poffinisateurs.

Les  parcs  Marie  Volait  et Carmel  sont  en Refuge  LPO  depuis  10  ans. Les  parcs  du  Vercors,  de l/l Poste,  Brise  des

Neiges  et des Cèdtes  le sont  dephiis  5 ans.

Bilan  2021-2025  :

Rédaction  d'un  plan  de gestion  pout  chacun  des Refuges  avec  de nombteuses  préconisations

Inventaires  naturalistes  dans  chacun  des  parcs  : oiseaux,  papillons  de jour  et maminifères.  Sut'  la durée  de la

conveiïtioiï,  la diversité  d'oiseaix  a légèrement  auginenté.

Réalisations  d'aménagements  favoïisant  la biodivetsité  : pose  de 22  i"iichoii's,  création  de haires  sèches,  d'une

spitale  aromatique  et d'hibetnaculum,  plantation  de haies,  fauche  différenciée....

Anünations  gtand  public  et scolaires  notamment  durant  la Biennale  2025  et le matché  des  jardiniers  qui  ont

ïencontté  un  vrai  succès.

Convention  2026-2030

La  nouvelle  convention  est  conclue  pour  une  dutée  de cinq  ans sur  la période  2026-2030  et concerne  les parcs  du

Vercors,  de la Poste,  des Cèdtes  ainsi  que  les parcs  Marie  Volait  et Catmel  pour  lesquels  il s'agit  de poui:suivre  la

démarche  démai'rée  depuis  de nombïeuses  années.

La  coinmune  ayant  repris  en  gestion  le pat'c  du  Rachais,  celui-ci  va  également  devenir  un  Refuge  LPO.

Du  fait  des travaux  de la futute  école  maternelle  à proximité  du  paîc  &'ise  des Neiges,  le classement  de ce parc  en

Refuge  LPO  ne sei'a pas  tenouvelé.  Cependant,  la LPO  accompagnei:a  la commune  au fil  des travaux  pour  intégrer

la partie  biodivei:sité.  Un  suivi  écologique  post  travaux  permetti:a  de faiïe  un  état  des lieux  post  travaux.

La  signatiu'e  de la convention  avec  la LPO  indut  la création  et le suivi  d'un  plan  de gestion,  des suivis  écologiques

(oiseaux,  papillons,  héüssons),  des aménagements  écologiques  (plantations  de haies  arbustives  et arborées,  prairies

fleuffles,  plantations  de plantes  aromatiques,  pose  de nichoirs,  création  de haie  sèche,  hibetnacukun,  ...)  et des

anirnat'ons  pédagogiques  pou'  sensibiliseï  les scolaires  et le grand  public  ainsi  que  des panneaux  pédagogiques

permettant  une  meilleute  sensibilisation  des habitants  aux  pratiques  înises  eiï  œuvre  dans  les Refuges.

Ville  de  La Ïronche
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Envoye  en pïefectuïe  le 20/05{2026

Reçu  en pïefectuïe  le 20/OE!2026

Le  Conseil  municipal,  aptès  avoir  emendu  cet  exposé,  décide  à

D 038-2138ü516l-2026(]518-26DEL048-DE

-D'apptouver  les teimes  des conventions  entt'e  la Ville  de La  Tronche  et la uvergne  One i

De  donnet  torite  délégation  utile  au Maire  pour  l'exécrition  de ta présente  délibéi:ation,

-D'inscrite  les dépenses  ïu  brîdget,

,%nsi  &it  et  délibéré  les jouï,  mois  et an susdits  et ont  signé  les membres  présents.

Extrait  certifié  conforme  au ïegistre  des délibérations

Le  maite,

Berttand  Spindler

La  sectétaite  de  séance,

Samira  Zaghtiî

Ville  de  La Tronche
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38700  La Ïronche
04  76 63 77 00
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Télétransmis

en préfec):ure  le:

NoAR  de la préfecture  :

038-  213805161-

L'an  deux  inil  vingt-siï,  le 18 mai,  le conseil  municipal  de la coinmune,  dûment

convoqué,  s'est  réuni  en  session  ordinait'e,  /l  la Mairie,  sous  la présidence  de

Monsieui:  Bertrand  Spindler,  Maire.

Nombîe  de  conseillets  municipatïx  eü  exercice  : 29

Date  de  convocation  du  conseil  municipal  : Le 12 mai  2026

Présents  :

Ma'joîité  :

Beïtrand  Spindlei',  Elizabeth  Debeunne,  Benoit  CaLlens,  Sarnira  Zagl'uir,  .'irthuï

Bavle,  Pauliiïe  Gravoille,  Retny  Dendievel,  Robin  Guillaud,  Pierre-Henri  Mout'y,

Fi'ançoise  Vauquois,  Pascale  Gaffiard,  Pierre  Pa1irard,  Vanessa  Lequet,  Michel

Chapuis, Peri'ine Ringlei', Jean-Claude Tisseyre, Isabelle Miroglio, Marme
Legeiïdre,  Matie-Claude  Blin

Soit  19  personnes

Oppositions

Sopl'üe Revol, Jean-François  Redon, Ma.  Ytoui'nel, Pascale Le Marois

Soit  4 peîsonnes

Exctîsés  : Philippe  z-ïuger  (pouvoir  à Bei'ttand  Spiridler),  Lautence  Kahn  (pouvoir

à Pauline Gravoille), Elnou Hent7  (pouvoir à Pascale Le Matois) Jean-Maxime
Roux  (pouvoit  à Maximin  Ytournel)

Absents  : Emte  Dagdemit',  Matthew  Srnith

Secrétaire  de  séance  :

Mme  Satnita  Zaghïir  a été désignée  pohu'  i'emplii:  les fonctions  de secrétaire  de

seance.

Révision  du  RIFSEEP  aux  cadres  d'emploi

éligïbles

Vi11e de  La Ïronche
74,  Grande  Rue

387 €K} La Ïronche
04  76 63 77 00

www.1atronche.fr

Page  I sur  9



Rapponetît  : Madame  Elisabeth  Debeunne

Vtî  le Code  Général  des Collectivités  Terïitoriales,

Envo% en pïéfecture le 20/05/2C126

Reçu  en préfecture  le 2ü/05/2026

Publié  le

ID : 038-21380516l-20260518-26DEL049-DE

Vu  le Code  Général  de la Fonction  Publique  et, notaininent,  ses atticles  L. 712-1,  L. 713-1  et L. 714-1  à L. 714-13,

Vu  le décret  no 88-631  du 6 mai  1988  relatif  à l'attt'ibution  d'une  prwne  de responsabffité  à certains  emplois

adininisti:atifs  de &ection  des collectivités  teïritoriales  et des établissements  publics  locaux  assitnilés,

Vu  le décret  no91-875  du  6 septembre  1991  pris  pour  l'application  du  ptemier  alinéa  de l'article  88 de la loi  du 26

janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction  publique  territoriale,

Vu  le décret  no2010-997  du  26 août  2010  relatif  au rég'ine  de maintien  des pïimes  et indemnités  des agents  publics

de l'Etat  et des  magisti:ats  de l'ordre  judiciaire  dans  certaines  situations  de congés,

Vtî  le décret  no2014-513  du  20 mai  2014  portant  ctéation  d'un  régiine  indemnitait'e  tenant  compte  des fonctions,

des sujétions,  de l'expei:tise  et de l'engagement  pïofessionnel  dans  la fonction  priblique  de l'Etat,

Vu  le déû'et  no20 14-1526  du  16 décembre  2014  relatif  à l'appréciation  de la valeur  ptofessionnene  des fonctionnaires

teïritoriaux,

Vtî  le décret  no 2025-197  du  27 février  2025  relatif  aux  tègles  de rémunération  de certains  agents  priblics  placés  en

congé  de maladie  ordinaite  ou  en congé  de maladie,

Vtï l'atrêté du 20 mai 2014 pris poii'  l'appLication aux COîPS d'adjoiiïts adiniiffsttatifs des admiriistrations de l'Etat
des  dispositions  du  décret  no2014-5'13 du  20 mai  2014  poïtant  création  d'un  régiine  indemnitaire  tenant  compte  des

fonctions,  des sujétions,  de l'expertise  et de l'engagement  professionnel  dans  la fonction  publique  de l'Etat,

Vtî  l'atrêté  du 19 mars  2015  pris  pour  l'application  aux  corps  des sectétaites  adtninistratifs  des adininistrations  de

l'Etat  des dispositions  du  déci:et  no2014-513  du 20 mai  2014  pottant  ctéation  d'un  régime  indemnitaire  tenant

compte  des fonctions,  des sujétions,  de l'expettise  et de l'engagement  professionnel  dans  la fonction  priblique  de

l'Etat,

Vtî  l'arrèté  du  3 )uin  2015  pris  pout  l'application  au corps  inteïmii'üstériel  des attachés  d'administration  de l'Etat  des

dispositions  du décret  no2014 513 du  20 mai  2014  portant  création  d'un  i:égirnc  indcmnitairc  tcnant  compte  des

fonctions,  des sujétions,  de l'expertise  et de l'engagement  ptofessionnel  dans  la fonction  publique  de l'Etat,

Vu  l'arrêté  du  27 août  2015  pris  pou:  l'application  de l'ai:ticle  5 du  décïet  no2014-513  portant  création  d'un  ïégiine

indemnitaire  teiïant  compte  des fonctions,  des sujétioiïs,  de l'expertise  et de l'engagement  professîonnel  dans  la

fonction  publique  de l'Etat,

Vu  la citculaire  du  5 déceinbre  2014  relative  à la mise  en  œuvre  du  ïégiine  indemi'fftaire  tenant  compte  des fonctions,

des sujétions,  de l'expertise  et de l'engagement  ptofessionnel,

Vtï  la délibération  n"83  du  Conseil  Municipal  en date  du 19 novembre  2018  portant  sut  1/1 mise  en place  du  rég'me

ii'îdenffitaire  tenant  compte  des fonctions,  sujétions,  de l'expertise  et de l'engagement  professionnel,

Vtî  la délibération  no4 du  Conseil  Municipal  en date  du  1"  févriei'  2021  portant  sur  l'application  du  RIFSEEP  aux

nouveaux  cadres  d'emploi  éligibles,

Vu  la délibéïation  no3 du  Conseil  MunicipJ  en date  3 févrieï  2025  portant  sir  la tévision  du  RIFSEEP

Vu  l/l délibération  no34 du  Conseil  Municipal  en date  du  26 mai  2025  poîtant  sr'u' la révision  du  RIFSEEP

aux  nouveaux  cadres  d'emploi  éligibles

Vtî  l'avis du Coînité  Social  Terïitorial  (CS T) en date du 05 /  05/  2026 relatif  à la révision  du RIFSEEP  pouï
les agents  de la commune  de L/l  Ttonche.,
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Madame  Debeunne  infoïme  le Conseil  nuïnicipal  que  le Rifseep  est  composé  de l'IFSE  et du  CA.

Considéîam  que  la délibération  du  Conseil  municipal  du  24 septembre  2018  a mis  en place  le rég'me  indeinnitaire

tenant  compte  des fonctions,  des sujétions,  de l'expeïtise  et de l'engagement  pïofessionnel  (RIFSEEP)  à l'ensemble

des  agents  (fonctionnaires,  contractuels  de droit  puMc  et privé)  à l'exclusion  agents  de la Effière  Police  Municipale,

Considérant  que  les agents  relevant  des cadres  d'emploi  élig'bles  au Rifseep  se veti'ont  amibuer  par  voie  d'arrêté

individuel  l'indetniffté  de fonctions,  de sujétions  et d'expertise  (IFSE),  selon  la grille  revalorisée  détaillée  dans  cette

délibéi'ation,

Considétant  que la délibération  no4 du Conseil  Municipal  du  1"  févriei:  2021 est venue  compléter  les règles

d'application  du  Rifseep  de la délibération  no83 du  19 novembre  2018,

Considétant  que  ce nouveau  tég'me  repose  sur  la nouvelle  indemnité  spéciale  de fonction  et d'engagement  (ISFE),

composée  d'une  pai't  fixe  et d'une  patt  variable  tenaiït  compte  de l'engagement  professionnel  et de la manièïe  de

seî-vir  appïéciés  selon  des critèi'es  définis  paï  l'otgane  déhbéïant,

Considéîant  que  La collectivité  souhaite  intégret  une  prime  annuelle  éqriivalente  au 13cntc mois  et l'ii'itégi:et  dans

l'IFSE.

Considéîam  qu'il  convient  de meme  à jor'u:  les dispositions  relatives  a'cî régiine  indemnitaire,

Atticle  1-  Dispositions  généîales

Le  RIFSEEP  se compose  de deux  éléments  :

a L'Indemi'ffté  de Fonctions,  de  Su)étions  et d'Expei:tise  liée  aux  fonctions  exercées  paï  l'agent  et SO1]

expérience  professionnelle  (IFSE)

a Le  Complément  Indemnitaire  Annuel  (CIA)  tenant  compte  de l'engagenïent  pi:ofessionnel  et de la maiffèïe

de set'vir.

1-  Bénéficiaires

Le  RIFSEEP  est  attribué  :

.-ïux  agents  titulaires  et stagiaii:es  à temps  complet,  à temps  non  complet  et ', temps  partiel  ;

Ce i:égime  indemnitaire  est également  appliqué  aux  agents  contractuels  relevant  du code  généïal  de la

fonction  publique  et occupant  un  emploi  au sein  de la commune.

L'agent  peïçoit  l'IFSE  base  dès  le premiet'  jouï  de recrutei'nent,  aucune  conffition  d'ancienneté  n'étant  ïequise.

2 -  Modalités  d'attribution  individuelle

Le  montant  iiïdividuel  atttibué  au titïe  de l'IFSE,  et le cas échéant  au titre  du  CI.!{,  seïa  libremem  défu'u  par  l'autotité

terïitoi:iale,  par  voie  d'aïrèté  iiïdividuel  notifié  à l'agent,  dans  la limite  des conditions  pïévues  par  la présente

délibétation.

3 -Intégtation  d'iïne  ptime  annuelle  dans  l'IFSE

Une  priine  annuelle,  éqiivalente  au treizième  mois,  est  iiïtégtée  à l'IFSE  base.  Cette  priine  sera  versée  poir  moitié

au mois  de juin,  et pour  moitié  au mois  de novembte.

La  somme  ïiersée  à chaque  agent  coi:respond  à la moyenne  de la somme  des traitements  indiciaires  (TBI),  perçus  les

6 mois  ptécédant  le versement,  soit  de décembre  à mai  pour  le versement  de juin  et de mai  à octobre  potu  le

versement  en novembre.

Ce  montant  sei'a ainsi  évolutif  en lien  avec  l'évolution  de carrière  des agents.
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4 - Modalités  de  vetsement  des  IFSE

L'IFSE  base  est  vetsée  mensuelleinent,  la part  de 1'IFSE  coîrespondant  à ola  prime  annuelle  est  versée  en  deux  fois

en juin  et en novembre.

Les  montaiïts  de I'IFSE  base  sont  proratisés  en fonction  du  temps  de ttavail  rémunéré  et de la durée  de ptésence

(en  cas d'arrivée  et/ou  de départ  en coru's  de mois)  ; ces modalités  s'appliquent  pour  un ügent  bénéficiant  d'un  temps
partiel  thérapeutique  ou  placé  en PPR  (Période  de Préparation  au  Reclassement).

L'IFSE  suit  l'évolution  du  ttaitement  dans  le cadre  de la maladie  otdinaii:e  et est suppriinée  au-delà  de 90 jours

d'absence  cumulés  sur  les douze  derrffets  mois  en  cas de congé  de maladie  ordinaire,  congé  de longue  maladie,  congé

de longue  dutée,  congé  de grave  maladie.

5 -  Conditions  de  ctîmul

Le  RJFSEEP  est  exclusf  de tout  autt'e  tégime  indemnitaiïe  de mê:me  üaiui'e.  Il  n'est  pas cuînulable  avec  :

L'iiïdemnité  forfaitaite  pout  ttavaux  supplémentaites  (I.F.T.S.)  ;

L'indemnité  d'administratioîï  et  de tecbnicité  (I..-'Ï.T.)

Les  irideinnités  liées  aux  travaux  dangei'eux,  insalubt'es,  incornmodes  ou  salissünts  ;

L'indemnité  de responsabilité  des  régisseuts  d'ïvances  et de recettes.

Il  est  en revanche  cunulable  avec  :

L'indemnisïtion  des dépenses  engagées  au titre  des fonctions  exercées  (ex. : frais  de déplacement)  ;

Les  indemnités  différentielles  complétant  le traitement  indiciaii'e  et la GIPA  ;

Les  sujétions  ponctuelles  directement  liées  à la durée  du  tt'avail  (heures  supplémentaires,  astteii'îtes,  ...)

La  priine  de tesponsabilité  versée  aux  agents  détachés  sur  emploi  fonctionnel  ;

L'indemnité  fotfaitaire  complémemaire  pour  la patticipation  aux  consultations  électorales  (IFCE).

Auaticle  2 -  Mise  etî  œtîvre  de l'IFSE

1-  Cadte  génétal

Il  est instauré  au profit  des cadi:es  d'emplois,  visés  dans  la présente  délibéi'ation,  une  indemnité  de fonctions,  de

sujétion  et d'expertise  (IFSE)  ayant  vocation  à valoiiser  l'ensemble  du païcoiu's  professionnel  des agents.  Cette

indemnité  ïepose  syir la foïmalisafion  de critères  professioniïels  liés  aux  fonctions  exercées  d'une  pait,  et  sur  la ptise

en compte  de l'expérience  accuinulée  d'autt'e  part.

Elle  teposera  ainsi  sut' une  notion  de groupe  de fonctions  dont  le nombre  seta  défini  pour  chaque  cadre  d'emplois

concerné  sans  pouvoit  êtte  inférieir  à 1, et définis  selon  les critères  suivants  :

Fonctions  d'encadi:ement,  de coordination,  de pilotage  ou  de conceptiori  ;

Teclfflcité,  expertise,  expéüence  ou  qualification  nécessaii'e  à l'exercice  des fonctions  ;

Sujétions  païticuliètes  ou  degré  d'exposition  du  poste  au regard  de son  environnement  pïofessionnel.

2 -  Conditions  de  veîsement

L'IFSE  base  fera  l'objet  d'un  versement  mensuel.  Son  montaiït  est  proratisé  en fonction  du temps  de travail.  La

prime  annuelle  sei:a versée  pour  moitié  au  mois  de  jtün,  et pout  moitié  au  mois  de novembre  sous  réseive  des  critères

d'anciei-îneté  définis  /l l'article  1.3.

3 -  Conditions  de  îéexamen

Le  momant  annuel  de I'IFSE  versé  aux  agents  fera  l'objet  d'un  réexamen  :
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En cas de changement de fonctions (dïangement de groupe de i Publlé  le

de technicité ou de suiétions. ou molrilité vets huï poste relevant du ,D ,,)382,3B,'518120.2505,B;5@E1049D

.{ ininima,  tous  les 4 ans,  en l'absence  de changeînent  de fonctions  et au }J1  de l'expérience  professionnelle

acquise  par  l'agent  ;

En  cas de changement  de cadte  d'emploi  suite  à une  promotion,  ou  la réussite  à un  concouîs.

Le  réexamen  du  i'iïoiïtant  de l'IFSE  ne signifie  pas pour  autant  utïe  tevalorisation  systématique.  Si le changement  de

fonctions  de l'agent  se traduit  par  une  dirninution  du  montant  de l'IFSE,  aucune  indeinnité  compensatoire  ne sera

octroyée.

4 -  Conditions  d'atttibution

Bénéficieront  de l'IFSE,  les cadres  d'einplois  et emplois  énuméïés  ci-après  :

Niveau
Montant  bîut

mensuel

Ctitète  1

Encadîement

Critète  2

Expettise

CÏitète  3

Strjétions  paîticulièïes

.'ï

170  € + pi:ime

annuelle  telle

que  décïite  à

l'article  1.3 si

ancienneté

supéïietu'e  OLl

égaleà6  mois

Pas de tesponsabilité

d'encadt'ement,  mais

possibilité  de l'üérai'cl':ffie

fonctionnelle  et

d'accompagnement  de

la formation  d'autth-ii.

Travail  guidé  par  des

consignes  bien  établies.

Initiative  tequise  pour

faire  face  à des situat_ions

impréïrues.

Oi'ganisation  du  temps  de

travail  (travail  en coupute,

avant  061]00,  après  1 8h00,

COngéS il'npOSéS,

annualisation),  exposition  ahix

intempéïies  chmatiques,  t_ravad

physique  régulier,  pott  de

charges.

B

210 € + ptitne

annuelle  telle

qïe  décrite  à

l'article  1.3  si

ancienneté

supéïîeure  ou

égale  ', 6 mois

Pas de responsabilité

d'encadïement,  mais

possibilité  de l'ffléïarclffe

fonctionrielle  et

d'accompqgnement  de

la foïmation  d'auttui.

Travail  encadïé

nécessitant  de la

pol)rvalence  et de la

technicité.

Capacité  à pi'oposer  des

soIutions  en vue  d'un

choix  par  la l'ffléi'archie.

Orgariisation  du  temps  de

ttavail  (travail  en coupyire,

avant  06h00,  après  I 8h00,

congés  irnposés,

annualisation),  exposition  aux

intempéries  cliinatiques,  ttavail

physique r%ulier, port de
cl'iatges  Travail  le dimanclïe,

botaites  irréguliers  planifiés

sur  une  courte  période.

C

240 € + prime

annuelle  telle

que  déci:ite  à

l'ai:ticle  1.3 si

ancienneté

supérieure  ou

égale  ', 6 i'nois

Pas de i:esponsabilité

d'encadreinent,  mais

possibilité  de hiéi'archie

fonctionnelle  et

d'accompagnement  de

la formation  d'autrui.

Capacité  à faire  hin  choix

tecl'uffque  faisant  ïppel  ',

des connaissances

acquises,  à l'appréciation

et au jugement.

Autonornie  et technicité

pet'mettant  l'oïganisation

du  travail,  le sens  de

l'initiative,  gestion  de

situatîons  vaïiées.

Organisation  du  temps  de

t_ravail  (t_i:avail  en coupure,

avant  061]00,  après  181]00,

congés  imposés,

annualisation),  exposition  aux

intempéi'ies  climatiques,  ti:avail

physique  régulieï,  poït  de

cl'iarges,  travad  le diinanche,

horaires  iri'égiliers  planifiés

sur  une  coru'te  période.
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D

290 € + prime

annue&  telle

que  décrite  à

l'article  1.3  si

ancienneté

supétieure  OLl

égale  à 6 mois

Possibilité

d'encadtement

T,,..,;1  -,;,1,.  .,
1l  {k V Ân g L+lu L P ikl t_i L J

procédures  complexes.

Teclcité  acquise  qui

permet  à l'agent  de

mener  de facon

autonome  un  projet

(cooïdonneï,  suivre,

planifier,  contrôler).

Capacité  à faire  une  veille

juridique.

avant  061]00,  après  1 8b00,

congés  imposés,

annualisation),  exposîtion  allX

intempéries  climatiques,  travail

physique rê%eî,  port de
charges.

Travail  le dimanche,  hoïaires

irre@&rs planifiés su_r une
courte  période.

Responsable  de l'exécrition  et

du  suivi  d'un  projet.

E

364 € + prime

annuelle  telle

que  décïite  à

l'aîticle  l.3  si

ancienneté

supétieure  ou

égale  à 6 mois

Responsable  d'une

équipe

La  fonction  requiei:t  une

haute  technicité  et des

aptitudes  à la négociation

et à la prospection.

Il  met  en place  les projets

déterrninés  pai'  la

direction.

Réalisation  et suivi  de

l'exécution  de budget.

Responsabilité  d'huïe  équipe

ou  d'un  équipement  (veille  du

service  rendu  aux  usagers,  de

la continuité  du  service).

Contraintes  horai_res.

F

396 € '+ prime

annuelle  te&

que  décrite  à

l'article  1.3 si

ancienneté

Stlpél'iellïe  Oll

égale  ', 6 mois

Responsable  d'un

set'v  ice

Il  concilie  objectifs

politiques  avec  savoii'-

faire  et possibilités

tecl'uffqries.

Il  participe  aux  résultats

financiei's  par  une  gestion

et une  organisation

directe  de son  service.

Il  manage  et pilote  ari

quotidien.

ContÏaintes  horaires.

G

470 € + priine

annuelle  telle

que  décrite  à

l'afficle  1.3 si

ancienneté

supétieure  ou

égale  à 6 mois

Directeur  de pôle

Respoüsable  de seivices

II  concilie  objectifs

politiques,  savoir-faire  et

possibilités  techniques.

Il  participe  ai.ï  résultats

financieïs  par  une

gestion  et une

organisation  ditecte  de

son  service.

Il  manage  et pilote  au

quotidien.

Contraintes  horaires.
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H

lOOO € + prime

annuelle  telle

que  déctite  à

l'article  1.3 si

ancienne  té

supérieure  ou

égale  à 6 mois

Directeur  général  des set'vices

r'ï ces  inontants  s'ajoutent  les sujétions  suivantes  :

.-'ïgent  de pi'évention  : 50 € mensuels

Le montant  de la « patt  rég'e  » allouée  à chaque  régisseru'  est  coïrélé  au montant  de l'iiïdemi'ïité  de responsabilité

tel  qu'il  est  détennii'ïé  daiïs  le tableau  ci-dessous  :

MOlltânt  n*Xirn(lrl1  dê
ravarioe  pouvant  être

consenlto

Moritant rïqen des I
mensuellernent  I

reœltes  encaîssms

Moïlanl  total  dii  rnaxïum  de
l'awnûe  et du  rnoritant  moyen

des  reœttes  effectuées
rnertsuettemerïv

Monfant  de  /a pan
IFSE  Mg/e  annueJ/e

Jusqu'à  30û0 Jusqu'à  3û(X) Jusq4'à  3üOQ . .. 11(k

.___ De 3 00I  à 4 6ôû -,-,-,!)=eQ,99û

++'  _D=.4AQi  %7._.__._,__,

,, , «_.7=!..à  !2  2_ M..... ,

,_--,,,,  ___De__3ô96ôt).

_______32e4j_03_à, ____?ô0(2_,___-

,,, «..  7.UQ.!.!Œ3__2,7_OQ_,,_____

-._-,_,12û1,-  -,-_,

-_,.,.___q._  -_,, ,,

,_________,,,_,,__,!I_6Q_,_,, ll'  _

__,__D@j3_0:  L7_p_,0__, _

__ ,,p_,,7,(5(_';,,0,32,_27,, ,

Qe 1,2 ;!)C) 0 îq OOp [)e  '12 201 à -î8 (XX) De,,3,2, 201à 18 000 200

De 18  (Ï)'I  à 38  €)OO [)e  18  00'1 à 38  0«)O [)e  '}8  0 €)î à 38 00[) 320

De 38  0[)I  à 53  000 [)e  38  (X)1 à 53  000 r)xb 38 0HI)1à 53  (XX) 41(}

De 53  €K)I à 76 ôûO 0e  53  m1  à 76  0«)û De 53  0Dî  à 76 0(X) 560

De ïe  OCn à !50  000 De  76  001 à 154) €)«X» De 76 00'j  à 150  000 &t4»

oe  150  00I  à 300  ooû üe  î5«)  Ooî  è 300  0 €tO De 115ô OOî à 300  000 69(1

De :300  00a!, à ?QQ OôO De  34X1 0«)1 à 76«) 0€)O Dè 30Ü  O€)j  à 760  000  _ 820

__,,Q!, 7Q(2 QQj*_1,,,ëQQ  QQQ,____De 76 €) üOî  à 1___O  _ üe  7fi«)' ÜD1 à 1 %0  000 _____î050  _ _________

Au-delà  de I 5ôô  ô(Xl Au-delà  de  1 50 €) (XX) Au-de4à  de 1 5(X) OOO
d6  par  eranch*  à

4  /lnn  m/mZa»»is»

Ces sujétions  seïont  veïsées  tant  que  l'agent  assuteïa  les înissions  cîtées  ci-dessus  et pi:endront  f'in dès que  ces

missions  ne setont  plus  exercées.

5 -  Modulation  du  fait  des  absences

L'IFSE  est intégralemeîït  tnaiiïtenue  en cas d'aL»sence  poui'  congé  inaternité,  congé  de paternité  et d'accueil  de

l'enfant  ou  pout  adoption,  congés  aruïuels,  autorisations  d'absence  exceptionnelles,  congé  lié à un accident  de

travail  ou ', une  maladie  professionnelle.

L'IFSE  s'iut  laévolution  du  tïaitement  dans  le cadre  de la maladie  oïdiiïaire  et est supptimée  au-delà  de 90 jorit's

d'absence  cunuïlés  sur  les douze  derniers  mois  en cas de congé  de mafadie  ordinaire,  congé  de longue  maladie,

congé  de longue  d'u'ée,  congé  de grave  maladie.

6 - Date  d'effet

Les  dispositions  de la présente  délibération  prendront  effet  au ler  jiin  2026.  Par  conséquent,  la délibération  du l"'

février  2021,  celle  du 19 novembte  20'18  et celle  du  26 mai  2025  relatives  au rég'me  indemnitaire  en faveur  des

personnels  titulaires,  stagiaires et non-titulaires  de la comi'nune  seront  abrogées à comptei'  du ler  luin 2026.
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Atticle  3 -  Mise  en  œuvîe  du  CIA

1-  Cadte  général

Envû% en pïéfecture le 2ü/C15/2026

Reçu  en préfectute  le 2ü/05/2026

Publié  le

[) : ü38-2138C)5161-2026ü518-26DEL049-DE

Il  est  insl:auré  aLl profit  des agents  un  complément  iiïdemnitaire  aniïuel  (CIA)  tenant  compte  de l'engagemcnt  ct  dc

la manièt'e  de servit,  qui  soiït  évahïés  par  le responsable  l'üétarcl'fflque  lors  de l'enttetien  professionnel  annuel  à l'aide

d'une  grille  d'évaluation  (annexe  1).

Trois  grilles  d'évaluat'on  sont  proposées  aux  responsables  l'üéïatcl'üques  (annexe  1) :

*  Une  grille  d'évaluation  spécifique  aux  agents  classés  dans  les niveaux  A et B de l'IFSE

*  Une  gïille  d'évaluation  spécifique  aux  agents  classés  dans  les naveaux C, D et E de l'IFSE

*  Uiïe  grille  d'évaluation  spécifique  aux  agents  classés  daiïs  les niveaux  F et  G de l'IFSE.

Le  montant  annuel  du  CIA  varie  de O eu:os  à 200  eutos  bi'ut  pour  les agents  classés  dans  les niveaux,-'ï,  B, C, D,

E,  F et G.

Le  montant  annuel  du  CJÀ  varie  de 5000  euros  à 10  000  euros  bi:ut  potu'  le directeur  généïïl  des seîvices  classé

dans  le i'üveau  H  de l'IFSE.

2 -  Conditions  de  vetsement  et  péîiodicité

Le  CIA  fera  l'objet  d'un  versement  annuel.

Ce complément  n'est  pas obligatoirement  teconductible  d'une  année  sur  l'autre.

Le CIA  cotrespondant  aux  niveaux  d'IFSE  de A à G  fera  l'objet  d'un  vet'sement  en rine  seule  fois,  à la suite  des

entretiens  professionnels  annuels.

Le  CIÀ  coïrespondant  au niveau  H  feta  l'objet  d'un  versement  mensuel.

Le  CL-Ï  n'est  pas  pîotatisé  eiï  fonction  du  temps  de trûvail  de l'agent,  iff  de son  ancienneté.

3 -  Bénéficiaires

Le  CIA  est  institué  au bénéficie  :

des fonctionnaires  titulaires  et stag'aires,

des agents  conti:actuels  de droit  public  et de dt'oit  ptivé,  hormis  les stagiaires  de l'enseignemem

(élèves  et étudiïnts).

4 -  Ptise  en  compte  de  l'engagement  pîofessionnel  et  de  la  manièîe  de  semr

L'engagement  professionnel  et la maniète  de servii:  des agents  pns  en compte  pou'  l'attribution  du CIA sont

appréciés  au ïegard  des cïitères  détaillés  dans  l'annexe  1

5 -  Conditions  d'amibution

L'octroi  du  CIA  est  conditionné  pïr  une  durée  mirumum  %exercice  des fonctions  au cours  de l'année  de téférence

de l'enttetien  professionnel  :

*  absence  pour  tous  motifs  (médicarix  -  exemple  congé  de maladie  ordinaire  ou  noü-médicaux  -  exemple

congé  de maternité,  hotmis  les congés  annuels,  les autoïisatioi'ïs  exceptionnelles  d'absence,  jorir  du  maire)

égale  ou  supérieute  à 180  jouïs  au cours  de l'armée  de référence  : l'agent  ne petçoit  pas  le CIA  ;

*  ancienneté  inféïieure  ou  égale  à 180  jours  au couts  de l'année  de référence  : l'agent  ne perçoit  pas le CL-Ï
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L'octi'oi  du  CL-'Ï  est  suictei'nent  lié  ', l'entt'etien  professionnel  annuel.  Par

Envo% en pïéTectuïe  le 2C)/05/2026

Reçu  en pïefectuïe  le 20/05/2026

Publié  le 91

*  l'agem  qui  remplit  les conditions  d'ancienneté  ou  de pi:ésence  (dui'ée  sDupoe3i:8i'e2ut'3e8oa"6'-2o)2o6roi5ïs'8s2ru'6DEa'On4n9eDeE e

téférence),  inais  qui  est  absent  (potu  tous  i'notifs)  à l'entretien  pïofessionnel  annuel  fiïé  par  le respoiïsable

lfférarcl'üque  : versemem  du  CLA  selon  le montant  fixé  par  le i:esponsable  lfférarclffqhie  qui  auta  rempli  la

grille  d'évaluation  eîï  l'absence  de l'agent  ;

*  l'agent  qui  remplit  les conditions  d'ancienneté  ou  de présence  (durée  supérieu'e  à 181) jours  sui: l'année  de

téfétence),  mais  qui  quitte  la collectivité  eiï  cours  d'année  de référence  : non-versement  du  CL{.

Le  conseil  mtmicipal,  aptès  avoiî  délibété,  décide  à l'unanimité  :

De mettre /l iout le tégime iiïdemnitaite teiïant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de
l'engagement  pi'ofessionnel  applicable  aux  cadres  d'emplois  décrits  ci-dessus  (stagiaires,  titulaires  et

conTtactuels...),  vei'sés  selon  les modalités  définies  ci-dessus  et ce, à compter  du  i"  juin  2026  ;

De  tappelet  que  l'autorité  teri:itotiale  fixei'a,  par  arrêtés  iiïdiïiiduels,  le  coefficient  afférent  à cl'iaque

composante  du  RIFSEEP  et les montants  correspondants  ;

D'insct'ire  au budget,  chacun  pout  ce qui  le concetne,  les ctédits  i'elatifs  audit  i'égiine  iiïdeinnitaiîe  ;

D'autoi:iser  l'autorité  tei'ritoîiale  à pïocédeï  à toutes  les foi'înalités  afférentes  ;

D'abi'oget  la délibétation  no83 du  19 novembre  2018,  la délibération  no04 du  l"  févi:ier  2021 et ta

délibération  no34 du 26 mai  2025  poi:tant  inise  en place  du RIFSSEPP,  et de les remplacer  par  cette

présente  déliLrération.

Le Maite,  le Ditecteur  Général  des Serçrices  seront  cl"iargés,  chacun  en ce qyu le concerne,  de l'exécution  de la

présente  délibéïation.

&nsi  faît  et délibéré  les jour,  mois  et an suSditS  et ont  signé  les membtes  ptésents.

Exttait  certifié  confot'me  au regisue  des délibérations

Le  maire,

Beîttand  Spindleï

La  sectétaiÏe  de  séance,

Samita  Zaghtiî

f
U-
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Publie  le

du conseil  municipal
No50

î8  rnai  2026

PÔ]e  ressources

Ressources  Hut'naines

Pages

L'an  deux  mil  ïiingt-siï,  le 18 mai,  le conseil  municipal  de la coininune,  dûment

convoqué,  s'est  réuni  en session  oi'dinaire,  ', 1/l Maii'ie,  sous la présidence  de

Monsieur  Bei'trand  Spindler,  Maire.

Nombîe  de  conseilleîs  municipatîx  en  exetcice  : 29

Date  de  convocation  dtî  conseil  municipal  : Le 12 î'nai  2026

Pièce  joînte

ïé]étransrnis

erï  préfecture  le:

Présems  :

Majotité  :

NoAR  de la praéfecture  :

0 38  - 21380  5161-

Bertrand  Spindler,  Elizabeth  Debeunne,  Benoit  Callens,  Samira  Zaglu:ii',  Aïthur

Bayle,  Pauline  Gravoille,  Remy  Dendievel,  Robin  Gtaaud,  Pierre-Hei'ui  Moru'v,

Ftançoise  Variquois,  Pascale  Galliard,  Pieïre  Pa)ii:ard,  Vanessa  Lequet,  Michel

Chapuis, Perrine Ringler, Jean-Claude Tisseyre, Isübelle L!Jiroglio, Mtarine
Legendïe,  Marie-Claude  Blin

Soit  19  petsonnes

Oppositions

Sopl'ffle Revol, Jean-François  Redon, Maximin Ytournel, Pascale Le Marois

Soit  4 petsonnes

Excusés  : Plippe  î'lllgel'  (pouvoir  à Beïtrand  Spindler),  Laurence  Kahn  (pouvoir

à Pauline Gravoille), Elnou Henry (pouvou' à Pascale Le Marois) Jean-Maxiîne
Roix  (pouvoir  à Maximin  Ytournel)

Absents  : Emre  Dagdeinir,  Mattlïew  Smitl"i

Secïétaiîe  de  séance  :

Mme  Samira  Zaghi:ii:  a été désignée  porir  templit  les fonctions  de secrétaire  de

seance.

Délibération  de mise  à jour  de l'indemnité  spéciale

de  fonction  et  d'engagement  à la  filière  police

municipale
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Rapporteur  : Madame  Elisabeth  Debeunne

Vu  le Code  Général  des Co&ctivités  Territoriales,

Envoyé  en p+éfectuïe  le 20/05/2026

Reçu  en préfectute  le 20/05/2ü26

Publie  le

l[) : ü38-2138ü5161-2026[)518-26DEL050-DE

Vu  le Code  Général  de la Fonction  Publique  et, notaininent,  ses ai'ticles  L. 712-1,  L. 713-1  et  L. 71-1-1 à L. 714-13,

Vu  le décret  no 88-631  du 6 mai  1988  relatif  à l'attribution  d'une  prime  de tesponsabilité  à certains  emplois

administratifs  de diïection  des collectivités  territoi'iales  et des établisseînents  pul»lics  locaux  asSiiniléS,

Vtî  le décïet  no91-875 du  6 septembi'e  1991  pris  pour  l'ïpplication  du  preinieï  alinéa  de l'article  88 de 1/l loi  du  26

)anvier  1984  portant  disposit'ons  statiitaires  relatives  à la fonction  publique  teri:itoriale,

Vu  le décïet  no94-73'1  du  24  août  1994  modifié  portant  statut  païticuliei'  du  cadre  d'emplois  des gardes  clïampêtres,

Vu  le décret  no 2001-623  du 12 juillet  2001  ptis  pout  l'applicafion  de l'article  7-1 de la loi  no 84-53  du  26 janvier

1984  et  telatif  à l'aménagement  et à la réduction  du  teînps  de travail  dans  la foî'ïction  publique  tetritoïiale,

Vu  le décïet  no2006-1391  du 17 novembre  2006  modifié  portant  statut  particulier  du  cïdre  d'ei'nplois  des agents  de

police  municipale,

Vtî  le décret  no2006-1392  du  17 novembre  2006  modifié  poïtant  statut  patticuher  du  cadre  d'emplois  des dii'ecteuïs

de police  municipale,

Vu  le déci:et  no2010-997  du  26 août  2010  relatif  au régune  de maintien  des pïimes  et indannités  des agents  publics

de l'Etat  et des mag'strats  de l'ordre  judiciaire  dans  certaines  situations  de congés,

Vu  le déci:et  no201 l-444  du  21 avril  2011  modifié  poïtant  statut  particulier  du  cadt'e  d'emplois  des chefs  de service

de police  municipale,

Vu  le décret  no2014-513  du  20 mai  2014  portïnt  ci'éation  d'un  régime  iridemnitaiïe  tenant  compte  des fonctions,

des sujétions,  de l'expertise  et de l'engagement  professionriel  dans  la fonction  publique  de l'Etat,

Vu  le déci'et  no20  14-1526  du  16  décembïe  2014  relatif  à l'appi:éciation  de la valetu'  pi'ofessionnelle  des  fonctionnaires

tei'ritoriaux,

Vu  le décret  no2024-614  du 26 juiri  2024  relatif  au îégime  indeinnitaite  des fonctionnaires  televam  des cadres

d'emplois  de la pohce  municipale  et des fonctionnaires  relevant  du  cadre  d'emplois  des gardes  champêtres,

Vu  l'attêté  du  20 mai  2014  pris  pour  l'application  aux  cotps  d'adjoints  adnstratifs  des administrations  de l'Etat

des dispositions  du  décret  no2014-513  du  20 mai  2014  portant  création  d'un  régime  indemnitaire  tenant  compte  des

fonctions,  des sujétions,  de l'expertise  et de l'engagei'nent  professionnel  dans  la fonction  puLilique  de l'Etat,

Vu  l'ai:ïêté  du  19 mats  2015  pris  pou'  l'application  aux  corps  des secrétaues  administratifs  des adinii'üstrations  de

l'Etat  des dispositions  du décret  no2014-5'13 du 20 mai  2014  portant  création  d'un  régime  indemnitaire  tenant

compte  des fonctions,  des sujétions,  de l'expertise  et de l'engagement  professionnel  dans  la fonction  publique  de

l'Etat,

Vu  l'aïrêté  du  3 juin  2015  pris  pout  l'application  au corps  intermirustéïiel  des attachés  d'administration  de l'Etat  des

dispositions  du  décret  no2C)14-513  du  20 mai  2014  portüm  ci'éation  d'un  régime  indemnitaire  tenant  compte  des

fonct'ons,  des sujétions,  de l'expettise  et de l'engagement  professionnel  dans  la fonction  publique  de l'Etat,

Vu  l'aïi'êté  du  27 août  2015  pïis  pour  l'application  de l'article  5 du  décret  no2014-513  portant  création  d'un  tégiî'ne

mdemnitait'e  tenant  coinpte  des fonctions,  des sujétions,  de l'expettise  et de l'engagement  pîofessionnel  dans  la

fonction  publique  de l'Etat,

Vu  lï  circulaite  du  5 déceinbïe  2014  retative  à la inise  en œuvre  du  ïégiîne  iiïdemnitaire  tenaîït  compte  des fonctions,

des sujétions,  de l'expertise  et de l'engagement  ptofessionnel,
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Vu  la délibération  no 69 du  Conseil  Muiffcipal  en date  du 13 décembre  202

d'Adrninistration  et de T'ecl'ücité  pour  les agents  de la Police  Municipale.

Envo% en pïéfectuïe le 2ü/05/2C126

Reçu  en pïefectuïe  le 2Y)/05/2026

F'ublié  le

D 038-21380516l-20260518-26DELü5CI-DE

VlI  l/l délibération  no 04 du  Conseil  Municipal  en date  du l"  février  2021  port:ant  sur  l'application  du  Rifseep  ari.ï

nouveïux  cadres  d'emploi  éligibles.

Vu  la délibération  no 74  du  16/  12/2024

Vu  l'avis  du  Coînité  SocialTerritoi'ial  (CST)  en date  du  05/05/2026,

Vtî  la présentation  tn  Coînmission  Ressources  du  05/05/2026,

Madame  Debeunne  expose  à l'assemblée  :

Suite  à la refonte  du  tégime  indemnitaiïe  de la filièi'e  de police  municipale  issue  du  décïet  no2024-6i4,  une  indemnité

spéciale  de fonction  et d'engagement  (ISFE)  peut  être  versée  aux  fonctionnaires  relevant  de ladite  filière.

Composée  d'une  part  fixe  et d'une  part  vaïiable,  l'ISFE  s'adïesse  désormais  à l'ensemble  des fonctionnaiïes  des

cadïes  d'emplois  de la filière  de Police  Municipale.

Il  appartient  à l'organe  délibéi'ant  de la collectivité  de Ever  le cadre  général  de l'instau:ation  de ce nouveau  régin'îe

indemnitaire,  dans  les conditions  et les liinites  prévues  par  les textes  lég'slatifs  et règlementaites  en  viguerir.

La  rnise  à joui'  de ce dispositif  indemnitaii'e  nécessîte  ïinsi  :

- d'en  tedéfiiïir  les bénéficiaites,

- de déterminer  à nouveau,  poir  chaque  part,  le taux  et le plafond,

- d'en  préciseï  les conditions  d'attribution  et de versemem  (périodicité,  maintien  en cas d'absence,...),

- de  préciser  la date  d'effet.

ARTICLE  1 : BÉNÉFICIAIRES

Une  indeinnité  spéciale  de fonction  et d'engagement  (ISFE)  est  versée  aux  fonctionnaii:es  titulmes  et stagiaires

relevant  de la filière  de police  municipale  selon  les modalités  précisées  aux  articles  2 et suivants  de la présente

délibéi:ation.

Elle  s'adresse  aux  fonctionnaires  des cadres  d'emplois  suivants  :

*  Cadte  d'emplois  des chefs  de seî"çrice  de police  municipale,

*  Cadte  d'emplois  des agents  de police  municipale,

ARTICLE  2 : MODALITÉS  ET  CONDITIONS  D'ATTRIBUTION

L'ISFE  est  constin'iée  d'une  pai't  fixe  et d'une  part  variable,  détenninées  dans  les condit'ons  suivantes  :

- La  pai:t  fixe  de l'ISFE  est  calculée  en apphquant  au montant  du  uaitement  sournis  à tetenue  pouï  pension

un  taux  individuel,

- La  patt  variable  de l'ISFE  est  fixée  dans  la limite  de montants  réglementaiïes.

Il  est  ainsi  fi.Yé les taux  et montants  comme  suit  pour  la Mairie  de La  tronche  :

CADRES  D'EAfPLC)IS Pürt  fixe Part  vaïiable

Chefs  de service  de police  rnunicipalt 32o/o 7000 €

Agents  de police  municipale 30oS 1640 € + prime  semesuielle  telle

que  décrite  ci-dessous

La  part  variable  de l'ISFE  tient  coînpte  de l'engagement  professionnel  et de la manière  de seî'vir  appréciés  selon  les

critèïes  défu'us  dans  la gtille  CIA  appliquée  à l'ensemble  des agents  de la commune.
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La  part  variable  étant  déterininée  paï  la inaière  de serviï  de l'agent,  elle  n'

d'une  année  sir  l'autre.
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La  priine  semestrielle  est  intégrée  à la part  vai'iable,  elle  sera  versée  pour  moitié  au mois  de juin  et pour  moitié  au

mois  dc novcmbïc.

L/l  soîni'ne  versée  aux  agents  de police  i'nurfficipale  coïtespond  à la mo)ienne  de la somme  des traitements  indiciaiïes

perçus  les 6 derniers  mois  pïécédant  le verseînent,  soit  de décemhi:e  à mai  pour  juin  et de mai  à octobre  poui'

novembre.  Elle  évolue  en fonction  de la carrière  de l'agent.

Cette  prime  est versée  aux  agents  qui  justifient  d'une  ancienneté  nffiimum  de 6 mois  au  l"  jorir  du mois  du

versement  (soit  au 1"  jr'iin  ou  au 1"  décembre).

Pour  les agents  ne justifiant  pas encore  des 6 mois  d'ancienneté,  le calcul  se feïa  sur  la i'noyenne  des  6 mois  pîécédant

le veïsement.  Si le versement  est  en  noveinbre,  le calcul  se feta  sru' une  moyenne  des  TBI  versés  entte  mai  et  octobre.

Les critères  sus-énumérés  se traduiront  dans  le montant  détennii'ïé  individuellemem  par  voie  d'arrèté  pris  pat

l'autorité  terïitoriale.

L'ISFE  est  cumulable  avec  :

Les  indemnités  horaires  pour  travïux  suppléi'nentaires  attribuées  dans  les conditions  fixées  par  le décret  du

14 janvier  2002  susvisé,

Les  ptiines  et indemifftés  compensant  le travail  de müt,  le dimanche  ou  les johirs  fériés  ainsi  que  les astreintes

et le dépassement  régulier  du  cycle  de ti:avail  tel que  défini  par  le décret  du  12  juillet  2001  susvisé.

L'ISFE  est  exclusive  de toutes  autres  pi'inïes  et indemnités  liées  aux  fonctions  et à la maniète  de senrir  (exei'nples

RIFSEEP,  IAT.  . .).

ARTICLE  3 : MODALITÉS  ET  CONDITIONS  DE  VERSEMENT

Part  fixe  (ISFE)

Le  taux  individuel  amibué  au titre  de la pai:t  fixe  de l'indemnité  fait  l'objet  d'un  atïèté  iridividuel  notifié  à l'agent.

L'indeinnitt  est  pïoraLisée  en fonction  du  Lemps  de ttavail  (tenïps  coinplet,  temps  non  complet  ou  temps  pattiel).

La  paït  fixe  de l'indemnité  spéciale  de fonction  et d'engagement  est  versée  mensue&ment.

Les  modalités  et conditions  de va:sement  sriivent  la délibération  n o 04 du  1"  févïiet  2021  coiïcernant  l'application

du  Rifseep  aux  nouveaux  cadïes  d'einploi  éligibles.

I;ISFE  est  iritégralement  maintenue  en cas d'absence  pour  congé  pour  maternité,  congé  de paternité  et d'accueil  de

l'enfant  ou  pour  adoption,  congés  annuels,  autotisations  d'absence  exceptionnelles,  congé  lié  à un  accident  de travail

OLI  à une  maladie  professiormelle.

L'ISFE  est  suppïiînée  au-delà  de 90 jouïs  d'absence  cumulés  stu'  les douze  derniets  mois  en cas de congé  de maladie

ordinaire, congé de longue malaie,  congé de longue dyu'ée, congé de @ave maladie.

Paît  vaîiable  (ISFE)

La part variable de l'indemnité spéciale de fonct'on et d'engagement seta versée pour partie mensuellement et POLl1'

une  autte  partie  semestriellement  dans  les mêines  conditions  que  poru'  l'ensemble  des agents  de la cointnune.

Partiûîlarités  de la paït  variable  mensuelle  :

La  part  variable  mensuelle  est  versée  dans  les rœtnes  conditions  que  la part  fixe  à savoir  :

Vi1le  de  La Tronche
74,  Grande  Rue

38700  La Ïronche
04 76 63 77 00

www.latronche.fr

Page  4 sur  5



Envûye  en prefectuïe  le 20/05/2026

Reçu  en pïeTectuïe  le 20/05/2026  .

Elle est iiïtégralement  inaintenue en cas d'absence pour congé pouï mat  Publiéle

l'enfal]ùOupOul'adOpî1011,COngeSan11l1elS,allfOî1Sa'e10nSd'abSenCeeXCep'uOiü.oas:issüs1si;iozao51s:.sücioso(:i5
ou  à une  maladie  professionnelle.

Elle  est suppïiinée  au-delà  de 90 jours  d'absence  cumulés  sut  les douze  derniers  înois  en cas de congé  de i"iïaladie

ordinaire,  congé  de longue  maladie,  congé  de longue  dru'ée,  congé  de gïave  maladîe.

Païticulïrités  de la part  vatiable  annuelle  :

L'octroi  de cette  part  variable  annuelle  est  conditionné  par  une  duïée  inii'inuin  d'exercice  des fonctions  au cours

de l'année  de réfet'ence  de l'entretien  ptofessionnel  :

*  absence  pour  tous  inotifs  (médicaux  -  exemple  congé  de inaladie  oi'dinaire  ou  non-médicaux  -  exemple

congé  de maternité,  horinis  les congés  annuels,  les autoi'isations  exceptionnelles  d'absence,  jout  du  maire)

égale  ou  supérieyire  à 180  joiu:s  au cours  de l'année  de i:éféreiïce  : l'agent  ne petçoit  pas  la patt  variable  ;

ë ancienneté  inféi:ieru:e  oll  égale  à 180  jours  au œuts  de l'année  de référence  : l'agent  ne perçoit  pas  la put

variable  ;

Elle  est strictement  liée  à l'enti'etien  pi'ofessionnel  annuel.  Pat  conséquerit  :

*  l'agent  qui  remplit  les conditions  d'ancienneté  ou  de pîésence  (durée  supéi:ieure  à 180  jouts  sur  l'année  de

ïéféi'ence),  inais  qui  est  absent  (poui'  tous  motifs)  /l l'enttetien  pi'ofessionnel  annuel  fixé  pai:  le i'esponsaLile

lfférarcl'üque  : vei:sement  de la part  variable  selon  le montant  fixé  par  le responsable  lffétüi'clffque  qui  aui'a

i'empli  la grille  d'évaluation  en  l'absence  de l'agent  ;

*  l'agent  qui  remplit  les conditions  d'ancienneté  ou  de présence  (dui'ée  supétieure  à 180  jouts  sur  l'année  de

réféïence),  mais  qui  quitte  la collectivité  en coui's  d'aimée  de référence  : non-verseînent  de la paît  vüïiable.

Le  conseil  mtïnicipal,  apïès  avoir  délibété,  décide  à l'unanimité

D'e  modifiei:  le i:égime  indemnitaire  tenant  compte  des fonctions,  des sujétions,  de l'expertise  et de

l'engagement  ptofessionnel  applicable  aux  fonctionnaii:es  titulaites  et stagiaites  îelevant  de la fihère  de

police municipale  versés selon les modalités définies cî-dessus et ce, à compter  du l"itiin  2026 ;
De  rappelei:  que  l'autorité  territoriale  fixera,  paï  aïïêtés  ii'ïdividuels,  le coefficieiït  afféreiït  à chaque

coînposante  du  RIFSEEP  et les montants  cotrespondants  ;

D'inscrire  au budget,  chacun  poui:  ce qui  le concerne,  les cïédits  telatifs  audit  téginïe  indemnitaire  ;

D'autorisei'  laautorité  territoîiale  à ptocédeï  à toutes  les formalités  afféïentes  ;

D'abroger  la délibération  no74 du 16/12/2024  portant  inise  en place de l'ISFE  et la templace pür  cette
présente  délibération.

Le  Maite,  le Diïecteut  Général  des Services  seront  chaïgés,  chacyin  en ce qrii  le conceïne,  de l'exécution  de la

présente  délibération.

.-ïinsi  fait  et déubéré  les jour,  mois  et an susdits  et ont  signé  les membres  pïésents.

Extrait  ceïtifié  conforme  au registre  des délibérations

Le  maite,

Bettîand  Spindleî

La  secîétaiîe  de  séance,

Samita  Zaghtiî
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L'an  deux  mil  vingt-six,  le 18 mai,  le conseil  nuinicipal  de la commune,  d €u'nent

convoqué,  s'est  réuni  en  session  ordinaite,  à la hiaiffe,  sous  la présidence  de

Monsieui:  Bertrand  Spindlei',  Maii:e.

Nombte  de  conseilleîs  municipaux  en  exercice  : 29

Date  de  convocation  du  conseil  mtînicipal  : Le 12  inai  2026

Pièce  jointe  :

Télétra  nsmis

en pîéfecture  le:

Ptésents  :

Majotité  :

NoAR  de la pîéfecture  :

038  - 213805161-

Berti'and  Spindlet,  Elizabetl':i  DeL»eunne,  Benoit  Callens,  San'ffia  Zaglnir,  .-Ïrthur

Bayle,  Pauline  Gravoille,  Remy  Dendievel,  Robin  Guillaud,  Pieïre-Henri  Mou'y,

Françoise  Vauquois,  Pascale  Galliard,  Pietre  Paytai:d,  Vaî"iessa  Lequet,  hLiclïel

Cl':iapuis, Perrine Ringlei', Jean-Claude Tisseyre, Isabelle Miroglio, Marine Legendre,
Marie-Claude  Blin

Soit  19  peîsonnes

Oppositions

Sopl'üe Revol, Jean-François  Redon, Maximin Ytoutnel, Pascale Le Marois

Soit  4 petsonnes

Excusés  : Pl&ppe  ,{uget  (pouvoir  à Bertrand  Spindleï),  Laurence  Kahn  (pouvoir  à

Pauline Gi:avoiLle), Elnou Henry (pouvoir à Pascale Le Mai:ois) Jean-Maxiine Roux
(pouvoir  à Maximin  Ytournel)

Absents  : Emte  Dagdeînir,  Matthew  Smith

Secîétaiîe  de  séance  :

Mme  Sarnira  Zaglmit'  a été désignée  pout  remplir  les fonctions  de secrétaite  de

séance.

Création  d'un  Comité  Social  Territorial

commun  entre  la  Ville  et  le  CCAS
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Rappotteut  : Monsieut  Rémy  Dendievel

Invitée  par  Monsieut  le Maite,  Monsieut  Rémy  Dendievel  expose  :
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Vtî  le Code  génétal  des conectivités  tetffltotiales  ;

Vu  le Code  général  de la fonction  publique,  et notamment  son  article  L. 25'1-7  ;

Vtî  le décret  no 2021-571  du 10 mai  2021  relatif  aux  comités  sociaux  teri'itoi'iaux  des collectivités  territoriales  et de

leuts  établissements  publics  ;

Vu  le Code  de l'action  sociale  et des faînilles,  notanunent  l'atticle  L. 123-4  ;

Vu  le rapport  de l'autorité  territoriale  :

Monsieur  le Maii:e  indique  aux  membïes  de l'otgane  délibérant  que  conformément  à l'ai'ticle  L. 251-7  du  code  génétal

de la fonction  publique,  par  délibérations  concordantes  des organes  délibérants  d'une  collectivité  territoriale  et d'un

ou  plusieurs  établissements  publics  rattachés  à cette  collectivité,  un  coinité  social  teïtitoîial  corninun  peut  être  mise

en place, lorsque l'effectif global emp1o'5yé est au moins de cinquante agents.

Monsieur  le Maire  pïécise  que  poiu'  des raisons  de facilité  de gestion,  il üpparait  nécessaire  de disposer  d'un  comité

social territoïial cornînun compétent I:iour l'ensemble des agents de la Coîninune et du CCAS.

Monsieur  le Maite  pïécise  qu'au  1"  janviet  2026,  les effectifs  cumulés  de fonctionnaires  titulaires,  fonctionnaires

stag'aites,  agents  contraciuels  de droit  public  et agents  contractuels  de dtoit  pïivé,  comptabilisés  dans  le respect  des

conditions  préïrues  par  les articles  4 et 31 du décret  no 2021-571  du  10 mai  202'1 précité  est de  144  agents,

conformément  aux  effectifs  détaillés  s'iüvants  :

- Poy-u: la Coini'nune  :116  agents,

- Po'u:  le CCAS  : 28 agents.

La  répartition  feinrnes/homtnes  de ces effectifs  est la suivante  : 68.75o/o de feinmes et 31.25o/o d'homînes.  Cette
répartition  doit  êtte  pîise  en compte  dans  la composition  des listes  de candidats.

Considérant  l'intérêt  de disposer  un  comité  social  territotial  coînmun  à la commune  et au CCAS,  Monsieiu'  le Maii'e

propose  la création  d'un  coinité  social  terïitorial  coininun.

Le  conseil  municipal,  apîès  avoir  délibété,  décide  à l'unanimité  :

*  La  ctéation  d'un  comité  social  territorial  cominun  compétent  à l'égard  des agents  de la conectivité  de la

Tronche  et du  CCAS  de la Tronche,

*  De  placer  ce coînité  social  coüunun  auprès  de la Commune  de la Tronche,

*  De  fixer  le nombre  de représentïnts  titulaires  du  personnel  au coinité  social  territorial  à 3, et en nombre

égal  de représentants  suppléants.

*  D'informeï  Monsietu'  le Pïésident  du  Centre  de gestion  de la fonction  publique  territoriale  de l'Isère  de la

ctéatioü  de ce comité  social  teïfftorial  et de uansmettre  la délibétation  portant  création  du  comité  social

territorial.

si fait  et délibéré  les jour,  mois  et an susdits  et ont  signé  les membres  présents.

Extrait  certifié  conforme  au registi'e  des délibérations

Le  maire,

Bemand  Spindlet

Ville  de  La Tronche
74 Grande  Rue

38700  La Ïronche
04 76 63 77 00

www.«atronche.fr
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Samiîa  Zaghîir
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L'an  deux  mil  vingt-six,  le 18 mai,  le conseil  municipal  de la commune,  dûment

convoqué,  s'est  réuni  en  session  oi:dinaite,  à La Mairie,  sous la pi'ésidence  de

Monsieur  Bertrand  Spindleï,  Maire.

Nombte  de  conseilleîs  mtînicipaux  en  exeîcice  : 29

Date  de  convocation  dtî  conseil  municipal  : Le  12  mai  2026

Pîésents  :

Majorité  :

Bertrand  Spindlei',  Elizabeth  Debeunne,  Benoit  Canens,  Samii:a  Zaghrir,  î{rthut

Bayle,  Pauline  Gravoille,  Reiny  Dendievel,  Robin  Guillaud,  Pierïe-Heru'i  Moui'v,

Fi'ançoise  Vauquois,  Pascale  Galliard,  Pierre  Pa)irard,  Vanessa  Lequet,  h[ichel

Chapuis, Petrine Ringler, Jean-Claude Tisseyte, Isabelle Mitoglio, Marine
Legendre,  I['vIarie-Clayide  Blin

Soit  19  personnes

Oppositions

Sophie Revol, Jean-François  Redon, Maximin Ytoutnel, Pascale Le Mat'ois

Soit  4 peîsonnes

Exctîsés  : Pl&ppe  Auger  (pouvoii:  à Beîttand  Spindler),  Latu'ence  Kahn  (pouvoir

à Pauline Gravoille), Elnou Heni'y (pouvoir /l Pascale Le Marois) Jean-Mae
Roux  (pouvoir  à Maxirnin  Ytouïnel)

Absents  : Emre  Dagdernii:,  Matthew  Sinith

Secîétaiîe  de  séance  :

Mme  Sainira  Zagl'u'ir  a été désîgnée  pou'  remplir  les fonctions  de secïétaire  de

seance.

Conventions  de  servitude  entre  la  Ville  et  les

proprïétaires  de  terrain  pour  l'ïmplantation

de  fïlets  pare-pierres
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Rappotteut  : Beîtîand  Spindleî
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Vu  l'ai:ticle  L.1311-13  du  Code  Géiïéral  des Collectivités  Territotiales,

Vtî  le Plan  de prévention  des i'isques  nanu'els  de La  Tronche,  arrêté  le 7 novembre  2022,

Vu  les études  menées  par  le RTM  et les travaux  inis  en œuvïe  à comptet  de 2025  et ptévus  jusqu'en  2029 de pose  de

filets pare-pierres sur les pentes du Mont  Jalla et du Mont  Rachais,

Vu  la délibération  no81 en date  du  16  décembre  2024  autorisant  la mise  en place  de conventions  de servitude  entte  la

Ville  et les propriétaires  de terraiiï  pour  l'iinplantation  de fiIlets  pate-pietres,

Vu  la présentation  du  ptojet  de délibération  en cornrnission  ville  durable  du  28 avril  2026,

Considétant  que  la délibéïation  du 16 déceî'nhte  2024  n'est  plus  valable  du  füit  de l'élection  municipale  du 15 mats

2026  et qu'il  y a lieu  d'ïutoriser  les nouveaux  élus  à poui:sriivte  l'établissement  de ces conventions,

Confotmément  à l'atticle  L.  1311-13  du  Code  Généïal  des  Collectivités  Tetritoriales,  M.  Le  Maire  pi:opose  au Conseil

Municipal  qu'Elizabeth  Debeunne,  ietc adjoiiïte  déléguée  à l'adrniriisttation  générale,  représente  la Cominune  dans  les

conventions  de servitude  à intervenir.

Le  conseil  mttnicipal,  aptès  avoit  délibété,  décide  à l'unanimité  :

Décide  d'établit  des conventions  de seï'vitude  de pose  de filets  de pïotect'on  contre  les chutes  de pierre,  à titte  gratuit,

atuï  de protéger  les biens  et peïsonnes  d'évennielles  chutes  de pierre  et de blocs  sut  plusieurs  secteui's  des coteaux  de

la Commune

Autorise  Elizabeth  Debeunne,  lè"  adjoiiïte  déléguée  à l'admii'ffsttation  générale,  :'l représenter  la Commune  lots  de la

signature  des conventions  de seî'vitude  à titre  gratuit  à intervenir

î{utorise  Monsietu:  le Maire  à signer  toutes  les pièces  nécessaires  à la réalisation  de ces opérations  : authentification

des  conventions  de servitude,  attestation,  etc.

Le  maite,

Betttand  Spindler

La  secîétaiïe  de  séance,

Samira  Zagmir

,L
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L'an  deux  mil  vingt-six,  le 18  mai,  le conseil  municipal  de la comi'nune,  dûment

convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,  à la Maitie,  sous  la présidence  de

Monsieur  Bettründ  Spindler,  Maire.

Nombte  de  conseillets  municipaux  en  exeïcice  : 29

Date  de  convocation  du  conseil  municipal  : Le 12 inai  2026

Pîésents  :

Majorité  :

Bettrand  Spindleï,  Elizabeth  Debeunne,  Benoit  Canens,  Sarnira  Zaghrit,  Arthur

Bayle,  Pauline  Gravoille,  Reî'ny  Dendievel,  Robin  Guillaud,  Piene-Henri  Moruyt,

Ftançoise  Vauquois,  Pascale  Galliard,  Pierre  Payrard,  Vanessa  Lequet,  l'VLichel

Chapuis, Perrine Ringler, Jean-Claude Tisseyre, Isabelle Miroglio, Marine
Legendte,  kiaïîe-Claude  Blin

Soit  19  personnes

Oppositions

Soplffe Revol, Jean-François Redon, Ma.ïimin Ytournel, Pascale Le Marois

Soit  4 petsonnes

Excusés  : Philippe  Auger  (pouvoir  ', Berttand  Spindler),  Lautence  Kahn

(poywoit à Pauline Gtavoille), Elnou Herut (pouvoir à Pascale Le Marois) Jean-
Maxii'ne  Roux  (pouvoir  ', Maximjn  Ytournel)

Absents  : Emre  Dagdemjt,  Matthew  Smitl'i

Sectétaiîe  de  séance  :

Mme  Samira  Zaghrir  a été désignée  pour  templit  les fonctions  de secrétaire  de

SeanCe.

Autorisation  donnée  à  M.  Ie  Maire  de

procéder  à  la  cession  du  bâtiment  du

bureau  de  Tabac  Presse  de  la  Grande

Tronche  à la SNC  Ïabac  Grande  Rue

Vi1le  de  la  Tronche
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eVu  le Code  général  des collectivités  tei:titoriales,  et notainment  ses atticles  l. - - ,

aux  compétences  du  conseil  municipal  en matière  de gestion  du  domaine  pi'ive  communal,

Vu  l'atticle  l. 1311-9  du  Code  général  des  collectivités  teriitoi:iales  imposant  la saisine  du  sei'vice  dcs  domaiiïcs  pour

toute  cession  d'imi'neuble  appartenant  à une  collectivité,

Vu  le procès-verbal  de bornage  finalisé  le 23 décembre  2025  par  le cabinet  CEMAP,  géomètre-expert  à Grenoble,

X7u le plan  de division  finalisé  le 09 jïnviet  2026  établi  par  le cabinet  CEhL'ÏP,  géomèti'e-expert  à Grenoble,  joint

à la présente  délibéïation  et déterininant  la modification  du  patcellaire  en créant  les pïrcelles  AE 914 (lâti)  et AE

915  (extéïie'irs),

Vu  l'avis  du  senrice  des Domaines  en  date  du  18  juin  2025  ïelatif  à La valeur  ïiénale  de la parcelle  concernée,

Vu  la demande  formalisée  d'acquisition  du  bâtii'nent  de bureau  de Tabac  Ptesse  en date  du  '12 janvieï  2026,

Vu  l'avis  de la Cominissioiï  ville  durable  du  28 avril  2026,

Par courrier en date du 12 Janvier 2026, pai: la voix de letu: notaire Maître Nadia Ghenoucclff, Mme Debbouze
Metiem  née  Lamairia,  gérante  de la Société  en nom  collectif  (SNC)  Tabac  Grande  Rue  a sollicité  l'acqrüsition  du

bâtiment  du  Tabac  Presse  situé  au 26 Grande  Rue,  SLlî  les parcelles  AE  159p  et 548.

Cette  demande  d'acquisition  s'iriscrit  dans  la volonté  de faciliter  le développement  et la sécutisation  de leur  activité

commerciale  implantée  sur  le teri:itoii:e  cominunal.

Cette  cession  pi:ésente  un intérêt  local,  en peïmettant  la pérennisation  d'une  activité  économique  génératrice

d'attractivité  et d'ariimation  du  secteur  de la Gtande  Ti.onche.

La  vente  du  lrâtiment  du  bru'eau  de taLiac  implique  un  i'edécoupage  parcellaii:e  du  fait  de la volonté  de conserver

les espaces  extéïieurs,  notamrnent  en  vue  du  futur  projet  de réaménagement  du  catrefotu:  du  chernin  de la Viotte,

avec la Gi'ande Rue et la rue de l'Eglise PÏéVLl pai' la Méti'opole et la Coinmune.

Ce redécoupage  a abouti  à la modification  du parcellaite  par  le biais  du plan  de division  joint  à la présente

délibération.  Il  est  différencié  dorénavant  la futute  parcelle  z{E  914  contenant  le bâtiment,  la jarère  en  son  angle

sud  et l'unité  de climatisation  en son  angle  nord,  de la patcelle  .-'iE  915  contenant  les extérieui:s  conseï'vés  par  la

coini'nune  de La  Tronche.

Cettc  cmptîsc  non  bâtic  pcrmcttra  donc  d'ètrc  inise  à disposition  poui'  le îéanïénagement  des espaces  publics  et

son  maintien  1IOÏS de l'emprîse  proposée  à la cession  s'iiïscrit  dans  cette  potentialité.

Les  deux  pai'ties  som  tombées  d'accord  sur  un  prix  de l 60 000  € pour  les éléments  comenus  dans  la funu'e  parcelle

z{E  914,  décrite  ci-dessus.

Le  ptix  de  cession  se distingue  de l'estiination  des  Domaines  du fait  de la conservation  des 3 places  de

stationnement  et d'urie  pattie  des extéïieurs  dans  le domaiiïe  communal.

Le  conseil  municipal,  après  avoir  délibéré,  décide  à l'unanimité

D'APPRO'[JVER  la cession  à la SNC  Tabac  Gtande  Rue  pour  un  montant  de 160  000  € ,

D'AUTORISER  Monsieut  le maite  à signet  l'acte  de vente  et tous  docui'iïents  nécessaiïes  à la téahsation  de cette

opétation,

Monsieut  le inaire  est  inandaté  pou'  entreptendre  toute  mesru:e  nécessait'e  à 1/l inise  en œuvre  de la

ptésente  délibération.

,'ôsi  fait  et délibéré  les jout,  inois  et ïn  susdits  et ont  signé  les membres  présents.

Extrait  certifié  conforme  au reg'stre  des délibérations

Le  maite,

Berttaüd  Spindler

Ville  de  la  Ïronche
74,  Grande  Rue

38700  La ïronche
04 76 63 77 00

www.latronche.fr

La  sectétaite  de  séance,

Samita  Zaghçir
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Té!étransmis

en préfecture  le:

NoAR  de  la préfecture  :

038-  213805161-

L'an  deux  mil  viügt-six,  le 18  mai,  le conseil  municipal  de la commune,  dûment

convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,  à la Mairie,  sous  la présidence  de

Monsieur  Beïtrand  Spmdlet,  Maire.

Nombte  de  conseilleîs  municipatÏx  en  exetcice  : 29

Date  de  convocation  du  conseil  municipal  : Le  12  inai  2026

Pîésents  :

Majotité  :

Bertrand  Spindlet,  Elizabetl'i  Debeunne,  Benoit  Callens,  Samira  Zaghrir,  z{ïthur

Bayle,  Pauline  Gravoille,  Remy  Dendievel,  Robin  Gtüllaud,  Pietre-Henri  Moui'y,

Françoise  Vauquois,  Pascale  Galliard,  Pierïe  Pa)itatd,  Vanessa  Lequet,  &Lichel

Chapuis, Peïïine Ringler, Jean-Claude Tisseyre, Isabelle Â&oglio,  Matine
Legendre,  lIarie-Claude  Blin

Soit  19  petsonnes

Oppositions

Sopl'üe Revol, Jean-Ftançois  Redon, Ma.  Ytournel,  Pascale Le Marois

Soit  4 peÏsonnes

Excusés  : Philippe  Auger  (pouvoit'  à Bertrand  Spindler),  Lautence  Kahn

(pouvoir  à Pauline Gravoille),  Elnou  Henry  (pouvoit  à Pascale Le Marois)  Jean-
Maxime  Roux  (pouvoir  à Maxitnin  Ytoutnel)

Absents  : Emre  Dagdeinir,  Matthew  Smith

Sectétaite  de  séance  :

Mme  Samit'a  Zaglïir  a été désignée  pour  remplir  les fonctions  de secrétaire  de

seance.

Suppressïon  et  cession  du  chemin  rural  de  Chantemerle

à  Malivert  et autorisation  donnée  à  Mme  Elizabeth

DEBEUNNE  de  procéder  à la cession  dudit  chemin  rural

Ville  de  La Tronche
74,  Grande  Rue

38700  La ïronche
04  76 63 77 00

www.latroncheJr
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Rappoîtetïr  : Madame  Latîîence  KAHN

Envo% en pïéfectuïe le 2(]/05{2026

Reçu  en pïefectuïe  le 2ü/05/2026

Publie  le

D : 038-2138(]5161-20260518-26DEL054-DE

Vu le Code génétal des collectivités  teïritoriales,  et notainrnent  ses articles 1. 3
aux  compétences  du  conseil  municipal  en matiète  de gestion  du  domaine  pi:ive  communal  ;

Vu  l'atticle  1. 1311-9  du  Code  générïl  des collectivités  territoriales  imposant  la saisine  du  sei'vice  des domairies  pout

to'i'ite  cession  d'empiises  appartenant  à une  collectivité  ;

Vu  l'aïticle  L.161-1  et suivants  du  Code  iural  et de la pêcl'ie  matitji'ne,

Vu  le Code  i:utal  et de la pêche  maïitime  et notamment  ses articles  L.161-10,  L.161-10-1  et R.161-25  et suivants,

relatifs  ûux  conditions  d'aliénation  des cheinins  ruraux,

Vu  l'article  L.16'1-11  du  Code  rural  et de la pêche  maritime  telatif  à l/l possibilité  offerte  à une  association  syndicale

de ptendre  en charge  l'entretien  des chemins  tut'aux,

Vu  la délibération  2025-078  du  13  octobte  2025  par  laquelle  le conseil  muriicipal  a lancé  la procédure  de déclassement

du cheinin  rural  allant  du chemin  de Chantemerle  au chemiiï  de Malivert  ainsi  que  l'orgaisation  de l'enquête

publique  préalable  à cette  suppression,

Vu  l'arrêté  d'ouveïture  d'enquête  publique  et de noîninïtion  de la Coînmissaiïe  enquêtrice  en date  du  15  décembre

2025  affiché  SLl1: site  le 19 décembre  2025,

Vu  l'enquête  publique  qui  s'est  détoulée  du  5 jaiwier  au 19 janviet  2026,

Vu  l'avis  favotable  de Madame  la Coininissaite  enquêttice  en date  du  18  févtieï  2026,

Vu  l'avis  des Domaines  en  date  du  5 décemhte  2025,

Vu  l'avis  de la Commission  ville  durable  du  28 avt'il  2026,

Considéïant  que  le chemin  i'ural  susvisé  n'est  plus  utiIlisé  pat  le public,  notainment  du  fait  d'un  accès  peu  visible  à ce

jouï  et de l'absence  de signalisation  de tandonnée  Sllî  ce tracé,

Laui'ence  Kïhn  rappelle  que  par  délibération  en date  du  13 octobre  2025,  le conseil  municipal  a acté  le principe  de

la supptession  du  chernin  nu'al  allant  du  hameau  de Chantemeïle  au cheinin  de Malivett,  ainsi  que  de l'oïgünisation

d'une  enqriète  publique  ptéalable  à la cession  qui  en découle.

L'enquête  publique  s'est  déroulée  du 5 au 19 janvier  2026  et a peïmis  de recue  l'avis  des persoruies  souhaitant

s'exptimer  sur  le sujet  Phne  l/l Commissaire  enquêttice  a notaminent  assr'ué  deux  pei»anences  les lundis  5 janvier

et 19 janviet  après-rnidi  concernant  ce projet  de supptession  de chanin  rural.

Le  rappott  d'enquête  publique  ü été  émis  par  &Li'ne  la Coinmissaire  enquêttice  le 18  février  2026  et  ses conclusions

ont  conduit  à émettre  un  avis  favorable  au projet  de désaffectation  et d'aliénation  du  cl'ieiuirï  rutal  susvisé.

Par  ailleurs,  le Code  rural  et de la pêche  maritime  pat  son  aïticle  L.161-10  ptévoit  que  « lorrqîi'un  cbemin  œsîe d'ùre

c4JJèdé ti ritsage dit public, ja tieyîte peitNti-e décidée après enquête par4e con.reilinmîic-ipa/, à inûiizs qite ,/es intére.r.yés groitpés en aa'sotiatiûn
yizdicale 4rmément  t't rarticle L. 76 / -17 n'aient demtuidé à se charger de i'eiitretiei.i dtm.y les deu-s: mt»ù qui miueïzt i'ûuverttm de
renquête  ».

Aucune  demaiïde  de ce type  n'a  été eru'egimée  par  la comrnune  de La  Ttoiïche.

Suite  à la suppi:ession  de ce chernin  i'ural,  le Maire  va solliciter  prioritairement  les riveïains  du  chemin  afin  de

connaitre  leui:  souhait  d'acquérir  des parties  de chernin  .tural,  idéalement  au droit  de leur  pi'optiété.

Cette  cession  se fera  dans  les conitions  fixées  pai'  le service  des Domaines  dans  son  avis  en date  dri  5 décembre

2025.  Notarni'nent,  laavis  distingue  les surfaces  de cheinin  situées  en zone  UD4  et en zone  N  ou  A.  Dans  le premier

cas, le prix  fixé par  les Doînaines  est de 20 €/rn"  et dans le second cas d'l  € au m".
Suï  la totalité  de l'emprise  du  chemin,  soit  366  m"  en  zone  A  et 88 ma en zoiïe  UD4,  la cession  devrait  s'élevet  à un

coût  global  de 2126  fE.

Vil1e  de  La Tronche
74,  Grande  Rue

38700  La Ïronche
04  76 63 77 00

www.latronche.fr
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Envo% en pïefectuïe le 20/05/2C126

Reçu  en préfectuïe  le 20/05/2026

Vu les inontants en jeu, il est proposé de réaliser les actes de cession par voie ,,i.5,,1,,1',a  ia
D 038-21380516l-2026(]518-26DEL054-DE

Considérant  que  Monsieit  le Maire  ne peut  pas  èti'e  à la fois  signataire  de l'a  e ces  a en  ca

acte,  il convient  de donner  délégation  de signature  /l  Madame  Enzabeth  DEBEUNNE,  ptemière  adjou'îte  dans

laotdre  du tableau  des délégations,  afuï  de reptésemer  la commune  de La  Tronche  lors  de la signaiure  des actes  de

cessions.

Le  conseil  municipal,  aptès  avoit  délibéré,  décide  à Punanimité  :

DE  S[TPPRIMER  le clïeî'  rural  allünt  du  hameau  de Chantemerle  au chemin  de Malivert.

D'AUTORISER  M.  le Maire  de négocier  avec  les rîverains  ou  citoyens  la cession  des empi:ises  du  chemu'i  rural  et

d'établir  les actes  de cession  en  leuï  foîme  adn'ffiffsttative.

D'AUTORISER  Madame  Elizabeth  DEBEUNNE  à signer  les actes  de cession  entre  la Commune  de La  Tronche

et les acqriéterîrs.

lIonsieut  le maite  est mandaté  porit  entreprendre  toute  mesu:e  nécessaire  à la rnise  en œuvi'e  de la présente

délibération.

.'uuïsi  fait  et délibéré  les jour,  mois  et an susdits  et ont  signé  les membres  présents.

Extrait  cei'tifié  conforine  au reg'stre  des délibérations

Le  maite,

Bemand  Spindleî

La  sectétaiîe  de  séance,

Samiîa  Zaghîiî

t , %lI l)
liÏJÏl

,,,,J2

Ville  de  La Tronche
74,  Grande  Rue
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Télétransrnis

en préfecture  le:

NoAR  de la pïéfecture  :

038-  213805161-

L'an  deux  mil  vingt-six,  le 18  mai,  le conseil  municipal  de la commune,  dûment

convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaite,  à la Maii'ie,  sous  la pïésidence  de

Monsieur  Bertrand  Spindler,  Ma.u'e.

Nombre  de  conseilleîs  municipaux  en  exetcice  : 29

Date  de  convocation  dtî  conseil  municipal  : Le 12 mai  2026

Pîésents  :

Majotité  :

Bertrand  Spindlet,  Elizabeth  Debeunne,  Benoit  Cüllens,  Samira  Zaghrit',  rïtthur

Bayle,  Pauline  Gravoille,  Remy  Dendievel,  Robin  Guillaud,  Pierre-Henri  Moui'y,

Françoise Vauquois,  Pascüle Galliatd,  Pieïre Pa5irard, Vanessa Lequet, àLichel
Chapuis, Peti'ine Ringler, Jean-Claude Tisseyre, Isabelle Miroglio,  Marine
Legendïe,  Matie-Claude  Blin

Soit  19  petsonnes

Oppositions

Sopl'ffe Revol, Jean-Fi:ançois Redon, Ma.  Ytout'nel,  Pascale Le Marois

Soit  4 peîsonnes

Excusés  : Pl'üppe  Auger  (pouvoir  à Bertt'and  Spindles),  Laurence  Kahn

(pouvoit'  à Pauline Gïavoille),  Elnou  I-Ieni'y (pouvoit  à Pascale Le Marois)  Jean-
Maxime  Roux  (pouvoir  à Maximin  Ytournel)

Absents  : Emre  Dagdemir,  l'vIatthew  Smitl'Ï

Secrétaite  de  séance  :

Mme  Samira  Zaghrir  a été désignée  pour  i:emplir  les fonctions  de sectétaire  de

séance.

Suppression  et  cession  du  chemin  rural  de  Rozan  entre

les  réservoirs  de  Rozan  et le chemin  du  Coteau,  et

autorisation  donnée  à la première  adjointe  de  procéder

à la cession  dudit  chemin  rural

Ville  de  La Tronche
74,  Grande  Rue

38700  La ïronche
04 76 63 77 00

www.latronche.fr
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t suïvant-s7e-îaüts

Envo% en préfectuïe le 20/ü5/2026

Rappotteut  : Madame  Lautence  KAHN

Reçu  en  pïéfectuïe  le 20/05/2026

Publié  le

l[) : 038-2138C)5161-20260518-26DEL055-DE
Vu  le Code  général  des collectivités  territoi:iales,  et  notamment  ses articles  l. - - e

aux  compétences  du  conseil  municipal  en maüère  de gestion  du  domaine  privé  communal  ;

Vu  l'article  1. 1311-9  du  Code  général  des collectivités  territoriales  imposant  la saisine  du  sei'vice  des Domaines

pour  toute  cession  d'emprises  appartenant  à une  collectivité  ;

Vu  l'article  L.1614  et suivants  du  Code  rural  et de la pêche  mai:itime,

Vu  le Code  rural  et de la pêche  maritime  et notaminent  ses articles  L.161-10,  L.  161-10-1  et R.161-25  et suivants,

relatifs  aux  conditions  d'aliénation  des cheiniiïs  nu:aux,

Vu  l'article  L.161-11  du  Code  ïui'al  et de la pêche  maritime  relatif  à la possibilité  offerte  à une  association  syndicale

de preiïc'lte  en charge  l'enti'etien  des chemins  riraux,

Vu  la délibération  2025-079  du 13 octobre  2025  paï  laquelle  le conseil  muriicipal  a lancé  la pi'océdui'e  de

déclasseineiït  du  cl'iemii'î  rui:al  allant  des  réservoits  de Rozan  jusqu'au  dïeiniiï  du  Coteau  aiiïsi  que  l'organisation

de l'enqutte  publique  préalable  à cette  suppression,

Vu  l'arrêté  d'ouvertui:e  d'eiïquete  publique  et de noîniiïat'on  de la Commissaire  enqtu:ti'ice  eiï  date  du 15

décembre  2025  affiché  sut  site  le 19 décembre  2025,

Vu  l'enque:te  publique  qui  s'est  déroulée  du  5 janvier  au 19 janvier  2026,

Vu  l'avis  favorable  de Madame  la Coininissaii'e  enquêtrice  en date  du  18 févtiet  2026,

Vu  l'avis  des Domaines  en  date  du  Il  Mai:s  2026,

Vu  l'avis  de la Con'ssion  ville  durable  du  28 avril  2026,

Considérant  l'absence  d'usage  du  chemin  rutal,  accentué  pïr  la pose  ancieruïe  d'un  portail  visaîït  à sécutiser  le

site  du  réservoir  de Rozan,

Laitence  Kïhn  tappelle  que  par  délibétation  en date  du  13 octobre  2025,  le conseil  municipal  a acté  le principe

de la suppression  du  chemin  rural  allant  des tésenroii:s  de Rozan  au chemin  du  Coteau  constitutif  de la parcelle

AE  222,  ainsi  que  de l'organisation  d'une  enquête  publique  préalable  à la cession  qui  en  découle.

L'enquête  publique  s'est  détoulée  du  5 au 19  janvier  2026  et a permis  de tecueillir  l'avis  des peïsonnes  souhaitant

s'exprimer  su'  le sujet.  Âhne  la Commissaire  enquêtrice  a notainment  assui:é  deux  permanences  les lundis  5
)anvier  et 19 janvier  après-midi  concei'nant  ce projet  de supptession  de chemin  nu:al.

Le rapport d'enquête publique a été émis par Mrne la Cominissaire encluêtrice le 18 févtier 2026 et ses
conclusions  ont  conduit  à émettre  un  avis  favorable  au projet  de désaffectation  et d'aliénation  du  cl'ieinin  rural

SuSViSé.

Par  ailleurs,  le code  rural  et de la pêche  maritime  par  son  article  L.161-10  prévoit  que  « lorsqu'un  cbemii;r cesse dFtre

affedé à i'umy tlu puWù; ltt peîde peut être déàdée ttpiis enquête par le coizsei/ muniripai, t2 mojns qzie lu intéî"es.îé.ï yottpés en
a»'îocititiûiî  .r)riidittde  conj'ûn:nément  à rarticle  L. 167-77  //'tzient  demaizdé  à.re cbarger  de i'eiztretien  dans les deii-< mois  qtii  suipent

i'omierture  de renqitéte  »

Aucune  demande  de ce type  n'a  été enregistrée  par  la comrnune  de La  Tronche.

Suite  à la suppœssion  de ce chemin  rural,  le Maire  va sollicîter  pïioritaii:ement  les riverains  du  dïeiniri  afin  de

connaitïe  leut  soulïait  d'acquénœ  des paities  de chemin  rural,  idéalement  au droit  de leut  ptoptiété.

Cette  cession  se fera  dans  les conditions  fixées  par  le service  des Domaines  dans  son  avis  en date  du 1l  Mars

2026  à savoir  une  valeut  au m"  de 20 € .

Sur  la totalité  de l'empüse  du  chemin  soit  147  ma,  la cession  devrait  s'élever  à un  coût  global  de 2940  €.

Ville  de La Ïronche
74, Grande  Rue

38700  La Ïronche
04 76 63 77 00

www.fatronche.fr
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l Envo% en pïéfectuïe le 20/05/202!3

Reçu  en pïéfecture  le 2C)/05/2026

Vu les montants en jeri, il est ptoposé de réaliser les actes de cession par V(I Pu6ii!1ie I .  a

Considérant  que  Monsietu'  le Maire  ne peut  pas être  à la fois  signataire  de  'aDc oe38-e2'c3e8os5s'o6'n2oe26aor5î18-e26nDE'oc5a5-eDhE'
dudit  acte,  il convient  de donnei'  délégation  de signature  à Madame  Elizabeth  DEBEUNNE,  preinière  adjointe

dans  l'ordre  du  tableau  des délégations,  afin  de représenter  la conunune  de La  Tïonche  lors  de la signaiure  des

actes  de cessions.

Le  conseil  muicipal,  apîès  avoir  délibéré,  décide  à l'unanimité  :

DE  SUPPRIMER  le chemin  rural  allant  des  réseî"çroirs  de Rozan  au chemin  du  Coteau.

D'AUTORISER  M.  le Maire  de négocier  avec  les riverains  ou  citoyens  la cession  des emptises  du  chemin  î'ural

et  d'étab&  les actes  de cession  en  leur  fotme  administt'ative.

D'AUTORISER  Madame  Ehzabeth  DEBEUNNE,  ptemière  adjointe,  à signer  les actes  de cession  entte  la

coînmune  de La  Tronche  et les acquéreurs.

Monsieut  le maire  est  inandaté  pour  entreptendre  toute  inesut'e  nécessait'e  /l la mise  en œuvre  de la pi'éseme

délibération.

î{insî  fait  et délibéré  les jour,  mois  et an suSdits  et ont  signé  les inembi'es  pïésents.

Extrait  cei't'fié  confoti'ne  au registre  des délibérations

Le  maite

Bertîand  Spindleî

La  sectétaire  de  séance,

Samiîa  Zaghtiî
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Service  culture,

animations  et

vie  associative
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Pièce  jointe

Télétransmis

en préfecture  !e:

NoAR  de ]a préfectuîe  :

038-213805161-

L'an  deux  rnil  vingt-six,  le 18 mai,  le conseil  municipal  de la commune,  dûment

convoqué,  s'est  réuni  en session  oi'dinaire,  ', la Mairie,  sous  la pi:ésidence  de

Monsieur  Bettrand  Spindler,  Maire.

Nombte  de  conseillers  municipaux  en  exeîcice  : 29

Date  de  convocation  du  conseil  municipal  : Le 12 inai  2026

Pîésents  :

Maiotité  :

Bettrand  Spindler,  Elizabeth  Debeunne,  Benoit  Callens,  Samira  Zaghrir,  î-ktthut

Bayle,  Pauline  Gravoille,  Remy  Dendievel,  Robin  Guillaud,  Pieri'e-Henïi  Moury,

Françoise  Vauqhiois,  Pascale  Gaffiatd,  Pierre  Payrard,  Vanessa  Lequet,  Michel

Chapuis, Perrine Ringlet', Jean-Claude Tîsseyt'e, Isabelle Miroglio, Manne
Legendïe,  Mane-Claude  Blin

Soit  19  personnes

Oppositions

Sopl'ue Revol, Jean-François  Redon, Maximin Ytournel, Pascale Le Matois

Soit  4 petsonnes

Excusés  : Pppe  z{uger  (pouvoii:  à Bertrand  Spindler),  Laurence  Kahn  (pouvoir

à Pahiline Gtavoille), Elrîou Henry (pouvoir /1 Pascale Le Marois) Jean-Maxiine
Roux  (pouvoir  à Maximin  Ytournel)

Absents  : Emre  Dagdeinir,  Mattl':iew  Smitl'ï

Secîétaite  de  séance  :

Mme  Samira  Zaghïir  a été désignée  porir  i:emplir  les fonctions  de sectétaiïe  de

seance.

Dépatrimonialïsation  des  ouvrages  anciens

de  la  collection  Jacquier

Ville  de  La Ïronche
74,  Grande  Rue

38700  La Ïronche
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www.latronche.fr

Page  1  sur  3



Rapporteut  : Matine  Legendîe

Invitée  par  Monsieur  le maire,  Madame  Legendïe,  adjointe  déléguée  à la

associative,  expose  à l'assemblée  :

Envo%  en pïéfeciure  le 2û/0!!2026

Reçu  en pïefectute  le 2ü/05/2026

Publie  le

l[) : ü38-2138ü5161-20260518-26DEL056-DE

a

La comtnune de la Tt'onche est dépositaire du Legs de M. Jacqiier qui comprend 1488 livtes anciens, allant du 16o
au 19"  siècle.  C'est  une  collection  ttès  éclectique  : plusieurs  dictionnaires  thématiques  ou  universels,  lffstoire,  droit,

relig'on,  philosophie,  littéraiui'e,  sciences  (pl:yyiqtte,  chimie,  minéralogie,  bûtanique,  nionétiqüe,  niédeciiîe,  ...), voyages,

arcffitectut'e.  Un  inventaire  de la collection  a été actualisé  fin  août  2025.

La cornmune  de La Tronche  a cherché  à sauvegaïder  cette  conection, en prenam  attache  avec  la Bibliothèque

d'Etudes et du Patrunoine (BEP), aiiïsi que les ai:cl'üves dél:iattementales.
a Après  plusieurs  tendez-vous,  la BEP  était  intéïessée  par  la consei'vation  de 18  ouvrages  : la commune  de La

Tronche  a procédé'r  un don  à la commune  de Grenoble,  par  délibéïation  et convention  (DEL  No93 dzt 15

dét'embre 2025).

a Aptès  prise  d'attache,  ni  les arcl'üves  dépaïtementales,  ni  la înéiathèque  départementale  ne peuvent  quant  à

elles  répondïe  favorablement  à un  accueil  de ce foiïds  d'ouvtages  anciens.

Pat  ailleui's,  la comi'nune  de La  Tronche  a fait  don  à la Faculté  de pharmacie  de Gtenoble  de l'ouvïage  téféreiïcé  au

numét'o  inventaire  :03 /1786/  grand-8/ 08 etintitulé Histüire  des plantes de Daztpbiné (détisioiz  no 25DEC03 1dii 18 septemke
202  5).

Pour  les ouvrages  cédés,  la commune  de la Tronche  s'est  appuyée  sut  l'article  L. 3112-1  du code  général  de la

propriété  des petsonnes  publiques  qui  pi'évoit  que  : « les biens  des peîsonnes  publiques  (...),  qui  relèvent  de leut

domaine  public,  peuveni:  êtte  cédés  à l'amiable,  sans  déclassement  préalable,  entte  ces personnes  publiques,  lorsqu'ils

sont  destinés  à l'exercice  des compétences  de l/l petsonne  publique  qui  les acquiert  et relèvetont  de son  domaine

public.  ))

La commune  de La Tronche  ne peut  supporter  en termes  de moyens  disponibles,  financiers  et humains,  une

consei-vation,  valorisation  ou une  ïestaurïtioiï  de l'ensemble  des documents  de la co&ction  de livres  anciens

Jacquier.

La  commune  de La  Tronche  a donc  décidé  de vendte  aux  enchères  les livres  anciens  restants  apïès  dons  ci-dessus

cités : en effet, dans le testament - article 8 de M Jacquiei', est explicité que la comi'nune est propriétaire des livres et
tableaux,  ceLle-ci  doit  garder  les tableaux  qui  ont  un  i:appott  à la localité  et pour  les livres,  tous  ceux  qrii  pourront

servit  à un  fonds  d'une  bibliothèqrie  comrnunale.  Les  livîes,  estampes  et  tableatîx  qui  ne  seront  pas  gaîdés  paî

la  commune  setont  vendus  potîr  que  le  prix  soit  employé  à l'acqtîisition  d'ouvtages  utiles  à la  bibliothèque

commtînale,  sotîs  le rappott  motal  et  industîiel.

La  cointnune  a pris  attache  avec  le commissaire-pïiseur  M.  Torossian  &mand  sur  Grenoble,  pour  estimer  une  vente

en un  lot  et  valider  ce principe  de vente  aux  enchètes  par  expert.

Afin  d'effectuet  cette  vente,  il est  iïécessaire  de voter  une  ptocédure  de déclassement  de la collection  livtes  anciens

Jacquier, impliquant :
Une  délibéi:ation  du  conseil  municipal  en premier  lieu,  précisant  les modalités  de déclassement  et de désaffectation

du  bien  c'ilturel  public,

La  sollicitation  de l'avis  du  préfet  de région,  qii  dispose  de 3 mois  pour  ïépondre  'r  cette  demande  de déclassement

(rtibmnce de î'éponse tïaid 4pi'obation). En effet, Le code du pattirnoine prévoit une procédure de déclassement pout
certains  biens  : toute  décision  de  déclassement  de biens  culturels  appaitenant  aux  collections  des  personnes  publiques

ou de  cession  de  biens  culturels  appartenant  à des pei'sonnes  ptivées  gestionnaires  de  fonds  régionaux  d'att

contemporain,  à l'exception  des  aïcl'fflves  et des fonds  de conseî'vation  des  bibliothèques,  est  préalablement  sorunise

à l'avis  de son  ministre  de tutelle  pour  les collections  appattenant  à l'Etat  et au ministre  chatgé  de La cultui:e  porir  les

collections  n'appartenant  pas  à l'Etat.  Un  décret  en  Conseil  d'Etat  fixe  les modalités  d'application  du  ptésent  article.

Considétant que les livtes du Legs de M. Jacquier à la commune de La Tronche comme bien culturel public, à savoir
article L2112-1 - version envigueur dep'iis le O1 juillet 2017, modifié paï Ordonnance no2017-1117 du 29 ium 2017
- art. 2 : «( sans préjudice  des dispositions  applicables  en matière  de protection  des biens  culturels,  font  partie  du

domaine  public  mobilier  de la personne  publique  propriétaire  les bieiïs  présemant  un  intéïêt  public  du  point  de vue

de l'lffstoire,  de l'art,  de l'archéologie,  de la science  ou  de la technique,  notaînment  : (...)  3ô Les  aïchives  issues  de

fonds  privés  enti:ées  dans  les collections  publiques  paî  acquisition  à titte  onéreux,  don,  dation  ou  legs  )) ;
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Envoyè  en pïefectuïe  le 2Ü/C15/2026

Reçu  en préfectuïe  le 2(]/OE!2026

Considérant la possibilité de déclasser le bien cultutel patriînonial, en s Pub,,èl,"  a
patrimoine : un bien culturel appartenant au doînaine public en application ,6:io3,13:8,5,61.2-o,05,  ,26DEL1o5,DE  . .

la propriété des personnes publiques ne peut êue déclassé du domaine public que orsqu a SOI]  P C
du  point  de vue  de l'lffstoire,  de l'art,  de l'ai:chéolog'e,  de la science  ou  de la technique  ;

Considérant  l'article  R. 311-5  du  code  du  patrimoine,  pour  les docui'nents  patriinoniaux  appartenant  ahix  collectivités

territoriales,  prévoyant  un avis  du pi'éfet  de tégion  pout  toute  demande  de  déclassement  : « les  collectivités

tertitoriales  ou leurs  groupemems  informent  le préfet  de région  de tout  projet  de déclassei'nent  des documents

patrimoniaux  dont  ils sont  propriétaires.  Le  préfet  de rég'on  dispose  d'un  délai  de trois  înois  pour  faire  connaitte

son  avis  à l'oi'gane  exécutif  de la collectivité  tettitoïiale  ou  du  groupement  iritétessé.  l-'l  l'expiration  de ce délai,  l'avis

du  ptéfet  de région  est  réputé  favotable.  L'acte  de déclassement  fait  mention  de l'avis.  )) ;

Considét'ant  la possibilité  de désaffectet  ce bien  cultutel,  défini  à l'aïticle  L. 214'1-1  du  code  général  de la pi'opi'iété

des petsonnes  publiques,  une  fois  l'avis  du  ptéfet  de région  rendu  ;

Vu  la présentation  en coininission  culture,  animations  et vie  associative  du  30 avril  2026  ;

Par  la ptésente  délibétation,  je vous  propose,  Mesdames,  Messîeurs,  d'autoriset'  le maire  à saisir  le pi'éfet  de région

par coru:rier, demandant le déclassement des 1469 livres anciens de la conection Jacquier ïestants  après dons, en saue
d'une  veiïte  aux  enchères  en lot  une  fois  la procédure  de désaffectation  effectuée.

Le Conseil municipal,  après avoir entendu cet exposé, décide à la ma'jotité et 6 contte ((Sophie Revol, Jean-
Ftançois Redon, Maximin  Ytotîînel,  Pascale Le Maîois,  Elnou Henry  et Jean-Maxime  Roux)) :

- d'autoïiser  le maii:e  à signer  le coun:ier  adressé  au préfet  de région,  demandant  le déclassement  des  1469  livres

anciens de la collection Jacquieï,  en vue d'une vente aux enchètes en lot une fois la pi'océdure de désaffectation
effectuée.

Monsieur  le tnaire  est  mandaté  pout  enttepïendre  toute  démarche  nécessaire  potu  la mise  en œuvte  de la pïésente

délibération.

Le  maiïe,

Betttand  Spindlet

La  secîétaiîe  de  séance,

Samiîa  Zaghtiî
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L'an  deux  mil  vingt-siï,  le 18 mai,  le conseil  municipal  de la commune,  di'unent

convoqué,  s'est réuni  en  session  ordinaii:e,  à la Maiiie,  sous  la  pïésidence  de

Monsietu'  Beïtrand  Spindlet,  Maire.

Nombîe  de  conseillets  municipatîx  en  exeîcice  : 29

Date  de  convocation  dtî  conseil  mtînicipal  : Le 12 mai  2026

Pièce  jointe  :

Télétîansmis

en préfecture  !e:

Ptésents  :

Majotité  :

NoAR  de la préfecture  :

038-213805161-

Bertrand  Spuïdler,  Elizabeth  Debeunne,  Benoit  Callens,  Sa  Zagl'u:ir,  Arthtu:

Bayle,  Pauline  Gravoille,  Remy  Dendievel,  Robin  Gaillaud,  Pietre-Herni  Mouy,

Françoise  Vauquois,  Pascale  Galliai'd,  Pierïe  Payrard,  Vünessa  Lequet,  Micbel

Chapuis, Perrine Ringler, Jean-Claude Tisseyre, Isabelle kLitoglio, Marine Legendre,
Marie-Claude  Blin

Soit  19  personnes

Oppositions

Sopl'üe Revol, Jean-François Redon, Maximin Ytournel, Pascale Le Matois

Soit  4 peîsonnes

Exctîsés  : Philippe  Auger  (pouvoir  à Bertrand  Spindler),  Laurence  I(ahn  (pouvoiï  à

Pauline Gtavoille), Elnou Henr'y (pouvoit à Pascale Le Marois) Jean-Ma.e  Roux
(pouvoir  à Maxirnin  Ytournel)

Absents  : Einre  Dagdemir,  Matthew  Smith

Sectétaiîe  de  séance  :

Mme  Samira  Zaghrir  a été désignée  pour  remp&  les  fonctions  de secrétaire  de

SéanCe.

Tarïfication  de  la piscine  Les  Ondines
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Rappottetît  : Monsieut  Arthuî  Bayle

Vu la présentation  en Cominission  EJS le 29 avril 2026 ;

Envoyé  en pïéfectuïe  le 20/05/2026

Reçu  en préfectuïe  le 2C)/05/2026

Publié  le

ID : [)38-2138Cl5161-2C)260518-26[)EL057-DE

Invité  pïr  Monsicur  lc Maitc,  Monsieur  Baylc,  adjoint  chargé  de l'éducation,  de la jetmesse,  des sports,  et de la vie

étudiaiïte,  expose  à l'assemblée  :

Les tarifs  en coru's  ont  été définis  par  délibération  du  26 mai  2025.  Cette  nouvelle  délibet'ation  anm'de  et i'emplace  toutes

les dispositions  tarifaii:es  de 'cette  délibétation.

Les tarifs soüt  applicables à compter  du 12ium  2026.

Taüfs  de  la  piscine  Les  Ondines

L'application  des tarifs  réduits  est  faite  en fonction  de la présentation  d'un  justificat'f  datant  de moins  de 3

mois  et d'un  jhistificatif  d'identité  (Carte  d'identité,  passeport).  A défaut  de justificatif,  le tarif  adulte  non

tronchois  est  appliqué.

Les  justificatifs  acceptés  pour  l'application  des différents  tarifs  réduits  sont  les suivants  :

a Dornicile  :

- facture  d'électricité,  d'eau, de gaz  ou  de téléphonie/Intetnet
- avis  d'imposition  ou  de non-imposition

- titre  de propriété  ou  quittance  de loyer

- attestationd'assurancehabitation

a Enfant  de 3 à 18  ans (ainïée  2023  à 2008)  : pièce  d'ident'té

o Demandeut  d'emploi  : attestation  Pôle  Emploi  / France  Travail
o Allocataires  RSA  : attestation  CAF  de bénéficiaire  RSA

a Étudiant  : carte  lycéen  ori  étudiant

o Personne  en siiuation  de handicap  : document  de  la Maison  Départementale  des Personnes  Handicapées

a MNS  : carte  orofessionne&

Tatifs  2025 Tarifs  2026

Location  bassin  couvert  12,5  x 12,5  seul 84 € 84 €

Location  bassin  couvett  12,5 x 12,5 seul  / gïoupes  9 petsonnes

fflaXj_tnuffl
32 € 32 €

Location  bassin  couvert  12,5  x 12,5  seul  / public  scolaire 37 € 37 €

1 MNS  en sunreillance 29 € 29 €

1 MNS  en animüt'on 42 € 42 €

2 MNS  : 1 en surveillance,  1 en enseignement 65 € 65 €

Enseignant  supplémentaire 35 € 35 €

Location  bassirî  + 1 À[NS  / scolaires  en structure  spécialisée  de

l'agglométation
50 € 50 €

Location  bïssin  couvert  pour  couts  patticuliers  de natatioü  (groupes  de

5 maximum  - forfait  de lOh)
53 € 53 €

Ville  de  La Ïronche
74, Grande  Rue
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PUBLIC  INDMDuËL

Envü%  en prefectuïe  le 20/05/2026

Reçu  en pïéfecture  le 20/05/2026  .

Publié  le

ID.  :)0ü5161-20260518-26DELO 57-DE0:)[  -2 l

Tarlfs  2025 Tarlfs  2028

PUBLIC  ÏRONCHOIS

Entrée  indivduelle  adulte

Entrée  indMduelle  jeune  3-18  ans

Entrée  individuelle  taïif  réduit

étudiant,  demandeur  d'emploi,  handicapé.  invalide

Entrée  indhtduelle  enfant  0-3 ans, MNS,  accompagnateur  de personne  à

mobilité  ïéduite  (limité  à uiie  personne)

Entrée  indiuduelle  fin de joumée

valable  à partir  de j 7h30

Abonnement  '15 entrées  adulte

Abonnement  15 entrées  jeune  3-'18 ans

Abonnement  15 entrées

- étudiant,  demandeur  d'emploi,  bénéficiaire  du RSA,  handicapé,  invalide

- Tronchois  non imposable  sur  justificatif  CCAS

Bonnet  de bain

4,00  €

2,00  €

2,C10 €

O,OO €

2,50  €

40,00  €  soit èl'umlè 2,67 €

2(100  €  soilàl'umïé  1,33 €

2C1,C10 €  sûll'umlé  1,33 €

2,00  €

4,00  €

2.00  €

2,0ü  €

C),(X) €

2,50  €

40,(]0  €  soil al'umla 2,67 €

20,  OO € Sôll a l'unïle 4  3 3 €

2(100  €  sollàl'umé  1,33 €

2,00  €

PuBLIC  NON ÏRONCHOIS

Entrée  individuelle  adulte

Emrée  indiuduelle  jeune  3-18 ans

EnWe  indivduelle  tarif  réduiï

étudianl,  demandeur  d'emploi  de la Méïro,  handicapé,  invalide

Entrée  indiüduelle  enfanl  0-3 ans,  MNS,  accompagnateuï  de persûnne  à

mobillté  réduite  (limité  à une personne)

Entrée indivlduelle  iin de loumée
valable  à partir  de 17h30

Abonnement  8 entrées  adulte

Abonnemenf  8 entrées  jeune  3-18  ans

Abonnemenl  '15 entrées

éludiant,  demandeur  d'emplüi  de la Métro,  bénéficiaire  du RSA,

handicapé,  iÏvalide

Bonnet  de bain

41 .OO €

20,00  €

7,00  €

3,5[)  €

3.OC) €

Cl,üCl €

2,50  €

soit à l'unlle 5, 13 €

5oit ûrumïe 2,50 €

3C),üü (: 2,00 €

2,00  €

7,00  €

3,50  €

3,00  €

C),C)C) €

2,5C) €

41 .OO (E soïlal'unlle  5,13 €

20,00  6  siiilà  l'urule 2,5C1 €

3ü,OC) € 2A(]  €

2,00  €

Le  conseil  municipal,  aptès  avoit  délibéîé,  décide  à l'unanimité  :

D'autoriser  Monsieur  le maire  à adopter  cette  tarificat'on  pour  la piscirie  Les  Ondines.

&ionsietu'  le maire  est  mandaté  pout'  entreprendre  toute  mestu'e  nécessaire  'r  la mise  en œuvi'e  de la pi:ésente

délibétation.

Le  maite,

Bemand  Spindleî

Ville  de  La Ïronche
74,  Grande  Rue

38700  La Ïronche
04  76 63 77 00
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Pîèce  joinke

Té!étîansrrîis

en praéfecture  !e:

NoAR  de  !a préfecture  :

038-21380516  t -

L'an  deux  mil  vingt-sLï,  le  18  mai,  le conseil  municipal  de  la comn"iune,  d €iment

convoqué,  s'est  réuni  en session  orinaire,  à la '[VIairie,  sous  la pi'ésidence  de

Monsieur  Bertrand  Spindler,  Maire.

Nombre  de  conseillers  municipaux  en  exeîcice  : 29

Date  de  convocation  du  conseil  municipal  : I,e  12  mai  2026

Pîésents  :

Majorité  :

Bertrand  Spindler,  Elizabeth  Debeunne,  Benoit  Callens,  Samira  Zaghrir,  Arthur

Bayle,  Paunne Gravoille,  Remy  Dendievel,  Robin  Guillaud,  Pietre-Henri  &iout'y,

Ft'ançoise  Vauquois,  Pascale  Galliard,  Pierre  Payrard,  Vanessa  Lequet,  Michel

Chapuis, Perrine Ringler, Jean-Claude Tisseyte, Isabelle Miroglio, Marine
I,eûendre  Marie-Claude  Blin

5  I

Soit  19  personnes

Oppositions

Sophie Revol, J ean-François  Redon, Maxin'ün Ytournel, Pascale Le Marois

Soit  4 personnes

Excusés  : Philippe  Auger  (pouvoir  à Bertrand  Spindler),  Laurence  Kahn

(pouvoir à Pauline Gravoille), Elnou Henry (pouvoir à Pascale Le Marois) Jean-
Maxime  Roux  (pouvoir  à Maximin  Ytournel)

Absents  : Ei'nre  Dagdemir,  Matthew  Smith

Secîétaire  de  séance  :

Mme  Sainira  Zaghrir  a été  désignée  pour  remplir  les fonctions  de secrétaire  de

seance.

P)
Ville  de  La Tronche

74,  Grande  Rue

38700  La ïronche

04  76 63 77 00

Subvention  à la Maison  familiale  rurale

(MFR)  de  Chatte
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Vu la présentation en Commission EJS le 29 avril 2026 ;

Invité  par  Monsieur  le Maire,  Monsieur  Bayle,  adjoint  chargé  de l'éducation,  de la jeunesse,  des sports,  et de la vie

étudiante,  expose  à l'assemblée  :

La  ville  apporte  son  soutien  aux  Maisons  famiLiales  rhirales  (n[FR), StrtlCtcu'eS  associatives  de l'enseignement  privé,

qui  accueillent  des jeunes  Tronchois,  à hauteur  de 40 € pat  élève.

Une  jeune  habitante  de la commune  est scolarisée  à la MFR  de Chatte.

Il  est donc  proposé  le verseinent  d'une  subvention  de 40 € ;i la MFR,  au titre  de l'année  scolaire  2025-2026

Le  conseil  municipal,  après  avoir  délibéré,  décide  à l'unanirnité  et  3 anstentions  (Sophie  Revol,

Pascale  Le  Marois  et  Elnou  Henty)  :

D'autoriser  Monsieur  le maire  à verser  cette  subvention.

Monsieur  I.e Maire  est mandaté  pour  entreprendre  toute  mesute  nécessaire  à la mise  en œuvre  de la présente

délibération.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an SuSditS et ont siboné les membres présents.
Extrait  certifié  confoïme  au registre  des délibérations

Le  maire,

Bertrand  Spindler

La  secrétaire  de  séance,

Samira  Zaghrir
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L'an  deux  mil  vingt-six,  le 18  mai,  le conseil  municipal  de la commune,  dûment

convoqué,  s'est  téuni  en session  oi'dinaire,  à la Mairie,  sous  la présidence  de

Monsieur  Bertrand  Spindlei',  Maire.

Nombre  de  conseillers  municipaux  en  exetcice  : 29

Date  de  convocation  dtî  conseil  mtunicipal  : Le 12 mai  2026

Pîésents  :

Majorité  :

Beïtrand  Spindleï,  Elizabeth  Debeunne,  Benoit  Callens,  Samita  Zaghrir,  Artlïur

Bayle,  Pauline  Gravoille,  Remy  Dendievel,  Robin  Guillaud,  Pierre-Henri  Moury,

Françoise  Vauquois,  Pascale  Galliatd,  Pieïre  Pa)iratd,  Vanessa  Lequet,  Michel

Chapuis, Pei:rine Ringler, Jean-Claude Tisseyre, Isabelle Mî'oglio, Marine
Legendre,  Maïie-Claude  Blin

Soit  19  petsonnes

Oppositions

Sophie Revol, Jean-François  Redon, Maxiinin Ytoru'nel, Pascale Le Marois

Soit  4 petsonnes

Excusés  : Philippe  Auger  (pouvoit'  à Berttand  Spindler),  Laurence  I(ahn

(pouvoiï à Pauline Gtavoille), Elnou Henry (pouvoii: à Pascale Le Marois) Jean-
Maxü'ne  Roux  (pouvoit'  à Maximjn  Ytournel)

Absents  : Einre  Dagdemir,  Matthew  Smith

Secîétaite  de séance  :

Mme  Sarnira  Zaghrir  a été désignée  pour  remplir  les fonctions  de sectétaire  de

séance.

Espace  jeunes  : tarification  du  séjour  d'été

Ville  de  La Tronche
74,  Grande  Rue

38700  La Ïronche
04 76 63 77 00

www.latronche.fr
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Iiwité  par  Monsieut  le Maii:e,  Monsieuï  Bayle,  adjoii'it  chargé  de l'éducation,  dc la jcuncssc,  dcs sports  et de la vie

étudiante,  expose  /l l'assemblée  :

L'Espace  jeunes  organise  un  séjour  pour  les adolescents  ,'i Vallon-Porit-d'Arc  eîï  Ardèclïe  du  29 juin  au 3 juillet  2026.

La semaine  sera  i'ytlunée  entre  desceme  en lcayak,  baigiïades,  construction  de cabanes,  randonnées  et découverte

d'un  cadre  natutel  exceptionnel.

Ouvei't  dès  1l  ans, ce séjour  en gestion  libre  invite  les jeunes  à vivte  une  aventiu:e  de gtoupe,  à favoïiser  leut

autonoinie,  /l découvïir  la vie  en collectivité  et à s'écarter  des écrans,  tout  en s'ii'üt'aiït  à des gestes  siînples  autotu'  de

l'écologie,  du  ïespect  de l'environnement  et du  tecyclage.

Il  est  proposé  de f"ixer,  poiu:  les séjours  d'été,  la tarification  ci-dessous,  par  ttanches  de quotient  familial,  application

faite  d'une  hausse  de lo/o pïr  i'appott  aux  tarifs  2025  correspondant  au taux  d'iiïflation  2025.

Tranche QF

Tarif

Tronchois

2026

'Tèrir"  "'
extérieurs

(+25%)

1 0-150 60,74  € 75,93  €

2 151-300 64,79  € 80,99  €

3 301-450 72,89  € 91,11  €

4 451-600 85,04  € 106,30  €

5 601-750 97,19  € 121,49  €

6 751-900 113,39  € 141,74  €

7 901-1200 129,58  € 161,98  €

8 1201-1500 145,78  € 182,23  €

9 1501-1800 161,98  € 202,48  €

10 1801-2100 178,18  € 222,73  €

1l 2101-2400 194,38  € 242,98  €

12 2401-2700 210,57  € 263,22  €

13 2701-3000 226,78  € 283,47  €

14 3001-4000 242,98  € 303,72  €

15 Plus de 4000 257,55  € 321,94  €

Le  conseil  municipal,  apîès  avoit  délibété,  décide  à Punanimité  :

D'adoptet  les taÏifs  énoncés  ci-dessus.

Monsieur  le maire  est  mandaté  poui'  entreprendïe  toute  mesure  nécessaire  à la mise  en œuvre  de la présente

délibération.

î-'ünsi  fait  et délibéré  les jour,  mois  et an susdits  et ont  signé  les membres  présents.

Extrait  certifié  conforme  au reg'stre  des délibétations

Le  maiîe,

Bemand  Spindlet

Ville  de La Ïronche
74,  Grande  Rue

38700  La ïronche
04 76 63 77 00

www.latronche.fr

La  secîétaite  de  séance,

Samiîa  Zaghrit
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Vi1«e de  La Ïronche

74,  Grande  Rue

38700  La Ïronche

04  76 63 77 00

L'an  deux  mil  vingt-six,  le 18  mai,  le conseil  municipal  de la comn"iune,  di:unent

convoqué,  s'est  réuni  en  session  orinaire,  à la  Mairie,  sous  la présidence  de

&ionsieui:  Bertrand  Spindler,  Maire.

Nombre  de  conseffleîs  municipaux  en  exeîcice  : 29

Date  de  convocation  du  conseil  municipal  : I,e 12  mai  2026

Présents  :

Majoîité  :

Bertrand  Spindler,  Elizabeth  Debeunne,  Benoit  Callens,  Sainira  Zaghtir,  Arthur

Bayle,  Pauline  Gravoille,  Reiny  Denievel,  Robin  Guillaud,  Pierre-Heïi  Moury,

Françoise  Vauquois,  Pascale  Galliard,  Pierre  Payrard,  Vanessa  Lequet,  &[ichel

Clïapuis, Perrine Ringler, Jean-Claude Tisseyre, Isabelle &.[iroglio, Marine Legendre,
Marie-Claude  Blin

Soit  19  personnes

Oppositions

Sophie Revol,Jean-François Redon, Ma4min  Ytournel, Pascale Le Marois

Soit  4 personnes

Excusés  : Philippe  Auger  (pouvoir  à Bertrand  Spindlei'),  Laurence  Kahn  (pouvoir  à

Pauline Gravoille), Elnou Henry (pouvoir à Pascale Le Marois) Jean-Maxime Roux
(pouvoir  à Maximin  Ytournel)

Absents  : Ernre  Dagdemir,  Matthew  Smith

Secrétaire  de  séance  :

&.[i'ne  Samira  Zaghrir  a été désignëe  pour  remplir  les fonctions  de secrétaire  de

séance.

Désignation  des  représentants  de  la commune

au  sein  du  comité  d'orientation  de la Maison

Cantonale  des  personnes  âgées  (MCPA)  sise  à

Meylan
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Monsieur  le Maire,  expose  à l'assemblée  :

LaMCPA est une n"iaison de retraite médicalisée pour 55 personnes %ées (dont 1l places en unité psycho-
gériatt'ique),  financée  initialement  par  les communes  de Saint-Ismier,  du  Sappey-en-Chattreuse,  cle La  Tronche,  de

Bernin,  de Biviets,  de Saint-Nazaire-les-Eymes,  de Montbonnot  et de Meylan.  Elles  lrénéficient  de soins  infirmiers

24 h sur  24.

Elle  est  gérée  par  la fondation  Partage  et vie  depuis  la dissolution  en 2024  du  Syndicat  intercommunal  de la maison

des personnes  âgées (Simpa)  dont  la Ville  de I,a  Tronche  était  membre.

L'association  qui  gère  doi:énavant  l'établissement  a créé  un  comité  d'oïieritation  où  chaque  commune  anciennement

membre  du  Simpa  peut  être  représentée  par  deix  élus  du  conseil  minicipal.

L'objectif  est de communiquer  stu' les actions,  les difficultés  et les projets  de l'établissement.  L'enjeu  de ce con'üté

est de doniïer  un  avis consultatif.

Ces rencontres  au sein  du  coinité  d'orientation  seront  aussi  l'occasion  de répondre  aux  inteirogations  que  pourraient

avoir  les différents  conseils  municipaux  shu'  le fonctionneînent  de la structure.

La commune  de La  Tronche  était  actionnaire  du  Syndicat  intercommunal

-Considét'ant  le renouvellement  Génét'al  du Conseil  Municipal,

Le  Conseil  municipal,  après  avoir  entendu  cet  exposé,  décide  à l'unanimité  et  6 abstentions  (Sopbie  Revol,

Jean-François Redon, Maximin  Ytournel,  Pascale Le Marois, Elnou Hemy  et Jean-Maxime Roux) de :

-De  désigner  Madame  Sainira  Zagrïr  pour  représenter  la commune  de La  Tronche  au sein  du cornité  d'orientation

de la MCPA

-De  désigner  Monsieur  Rémy  Dendievel  pour  représenter  la commune  de La  Tronche  au sein  du  comité  d'orientation

de la MCPA

-De  mandater  M. le Maire  pour  entreprendre  toute  démarche  nécessaire  pour  la mise  en œuvre  de la présente

délibération.

Ainsi  fait  et délibéré  les jour,  mois  et an SuSditS et ont  signé  les membres  présents.

Extrait  certifié  conforme  au registre  des délibét'ations

Le  maire,

Bertrand  SpindleÏ

La  secrétaite  de  séance,

Sarnira  Zaghrir

P)
Vi1 €e da  La ïronche

74,  Grande  Rue
387oo  U  ïronche

04 76 63 77 00
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L'an deux mil vinbc'rt-six,  le 18 mai, le conseil municipal de la commune, dûment
convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,  à la 'fvfairie,  sous  la  présidence  de

Monsieur  Bertrand  Spindler,  Maire.

Nombre  de  conseillers  municipaux  en  exercice  : 29

Date  de  convocation  du  conseil  municipal  : I,e  12  mai  2026

Présents  :

Majorité  :

Bertt'and  Spindlei:,  Elizabeth  Debeunne,  Benoît  Callens,  Samira  Zaghrir,  Arthur

Bayle,  Pauline  Gravoille,  Remy  Dendievel,  Robin  Guillarid,  Pierre-Heati  Moury,

Ft'ançoise  Vaciquois,  Pascale  Galliard,  Pierre  Payrard,  Vanessa  Lequet,  Àfichel

Chapuis, Perrine Ringler, Jean-Claude Tisseyre, Isabelle Miroglio, Marine Legendre,
Marie-Claude  Blin

Soit  19  petsonùes

Oppositions

Sophie Revol, J ean-François  Redon, Maximin Ytocirnel, Pascale Le Mai:ois

Soit  4 personnes

Excusés  : Philippe  Aaïger  (pouvoir  à Berti'and  Spindler),  Laurence  Kahn  (pouvoir  à

Pauline Gtavoille), Elnou Henry (pouvoii: à Pascale Le Marois) Jean-Maxin'ie Roux
(pouvoit  :1 Maximin  Ytournel)

Absents  :  Einre  Dagdemir,  Matthew  Smith

Secrétaire  de  séance  :

&ime  Sainira  Zaghrit'  a été désignée  pour  remplir  les fonctions  de sect'étaire  de

seance.

P)
Vilge  de  La Tronche

74,  Grande  Rue

38700  La Ïronche

04  76 63 77  00

Désignation  des  membres

de  la commission  communale  des  impôts

directs  (CCID)
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€51

L'article  '1650  du Code  Général  des Impôts  dispose  que,  dans  chaque  commu'ie,  est instituée  une  Comî'nission

Comn"iunale  des  Impôts  Directs,  présidéc  par  lc maire  ou  son  représentant.

La  CCID  a notarninent  pouî  mission  de fournii'  aux  services  fiscaux  toutes  les informations  utiles  à la natute  et aux

variations  des bases  imposables  dans  la  perspective  d'une  équitable  répartition  des  charges  entre  les  contribuables.

I,a  commune  de la Tronche  ayant  plus  de 2 000  babitants,  le nombre  de comrnissaires  titulaires  est  de huit,  aiiïsi  que

huit  suppléants.  (9 membtes  au total  avec  le maire).  Ils  sont  noi'nmés  par  Monsieur  le Directeur  des services  fiscaux  à

partir  d'une  liste  de présentation  dressée  par  le conseü  n"iunicipal  coi'nposée  en nombre  double  (soit  trente-deux  noms).

Les  commissaires  doivent  être  de nationalité  française,  être  âgés  de 25 ans  au moins,  jouir  de  leurs  droits  civiques,  être

inscrits  aux  rôles  des impositions  directes  locales  dans  la commune,  être  familiarisés  avec  les circonstances  locales  et

possédeï  des connaissances  suffisantes  pour  l'exécution  des  travaux  confiés  à la Comrnissi

La  liste  siivante  est  proposée  :

Commissaires  titulaires  :

Nom Prénom Adtesse

Accatino Caroline 2 place  de l'Eglise

Costarigot Martine 27 Chemin  de la Bastille

Deplan Dominique 6 allée  des  Marroniers

}annone Françoise 21 chemin  de Chantemerle

Munoz Josette 6 route  de Charueuse

Rapin Catherine 2 rue  Marie  Volait

Rossi Christine 2 chernin  de  l'Eden

Sicard _Mireille 6 route  de Chartreuse

Alexandre _létÔmc l2  chemin  du  Petit  Violet

Argento Joseph 23 rue  Doyen  Gosse

Auger Philippe 6 chemin  Henry  Fracy

Balestt'o FreMy 25 Gt'anc'le  rue

Bei:tt'and-pougriand Hervé-.Jean M  tue  Nicolas  Boileau

Despi'es Pierre 6 allée  des  Mai'tonniets

Dupré Bernard 4 rue  Blaise  Pascal

Vermorel Thierry i7  chemin  du  Coteari

Commissaires  suppléants  :

Nom Prénom Adresse

Blin Marie-Claude 1 7bis Chemin St Jean
Crépeau Danièle 58 chemin  de Chantemerle

Debeunne Elizabeth 24  boulevai:d  de la Chantotœne

Doin Marie  Pierre 44 Grande  rue

Fontenas Anne Il  chemin  du  Pont  Pïouiner

Galliard Pascale 8 route  de Chartteuse

Kahn I,autence 14  cherniiï  de l'Agnelas

Recalt Josette 13  chemiiï  Henry  Fracy

Brazier Rémy 21 chemin  André  Didier

Chapuis Michel 3 rue  du  Taillefer

Dendievel Remy 16 chemin  de la Carronnerie

Gailly Yves 5 Chemin  du  Charmeyran

Giraudeaux Yves 5 bis  chemin  de l'Eglise

Kueiïtz François 23 bis  Grande  rue

I,eprettre Benoit 93 Grande  rue

Tcheng Jacques I chemin Evînard-Duvernay

f"')
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-De  proposer  au directeur  des Services  Fiscaux  de l'Isère  la liste  ci-dessus  des corïtriiiuaotes  uaoncnots  üppeies  aux

fonctions  de commissaire  au sein  de la coinmission  coînmunale  des impôts  directs.

-D'autoriser  Monsieur  le maire  à entreprendre  toute  mestu:e  nécessaire  à la înise  en œuvre  de la préseme

délibération.

j'ünsi  fait  et délibéré  les jott',  inois  et an SuSditS  et ont  signé  les membres  présents.

Extrait  certifié  conforme  au registre  des délibéi:ations

Le  maire,

Bertrand  Spindler

La  secrétaite  de  séance,

Samira  Zaghrir
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L'an  deux  mil  vingt-six,  le 18  mai,  le conseil  municipal  de la comm-ine,  dûment

convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,  à la Mairie,  sous  la présidence  de

Monsieur  Bertrand  Spindler,  Maire.

Nombre  de  conseilleis  municipaux  en  exercice  : 29

Date  de  convocation  dtî  coriseil  municipal  : I,e  12  mai  2026

Présents  :

Majorité  :

Bertrand  Spinaer,  Elizabeth  Debeunne,  Benoit  Callens,  Samira  Zaghrir,  f'u'thur

Bayle,  Pauline  Gravoille,  Remy  Dendievel,  Robiiï  Guillaud,  Piette-Henri  Motu'y,

Françoise  Vauquois,  Pascale  Galliard,  Pierre  Payrard,  Vanessa  Lequet,  Michel

Chapuis, Perrine Ringler, Jean-Claude Tisseyre, Isabelle &firoglio, Maiiiïe
Legendre,  Marie-Claude  Blin

Soit  19  personnes

Oppositions

Sophie Revol, J ean-François Redon, Maxin'ù Ytotuanel, Pascale Le lIarois

Soit  4 personnes

Excrîsés  : Philippe  Augeï  (pouvoir  à Bertrand  Spindler),  Laurence  Kahn  (pouvoir

à Pauline Gtavoille), Elnou Heniy (pouvoir à Pascale Le Marois) Jean-Maxime
Roux  (pouvoii:  ', Maximin  Ytournel)

Absents  : Eînre  Dagdemir,  Matthew  Smith

Secrétaire  de  séance  :

Mme  Sarnira  Zaghrir  a été désignée  pour  remplir  les fonctions  de secrétaire  de

seance.

Désignation  du  représentant  de  la commune

au  sein  de

La Société  d'Economie  Mixte  Ïerritoires  38

et  au  sein  de  la SPL  Isère  aménagement
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Monsieur  le Maire,  expose  àl'assemblée  :

La  comn"iune  de La  Tronche  est actionnaire  de la « Société  d'Economie  Mixte  Territoires  38 » (I'  38) et de la

SPL  Isère  aménagement

La  Société  TERRITOIRES  38 a potœ  objet  l'étude  et la réalisation  de tous  projets  d'aménagement  tœbain  dans

le Dépai:tement  de l'Isère,  en qualité  de concessionnaire  ou  de maîïdataire.  '

La commune  de I,a  Tronche  détient  178 actions  d'une  valeur  de 7,6 € et dispose,  à ce titi'e,  d'un  siège à

l'Assemblée  spéciale  ainsi  qu'à  l'Assemblée  générale  de la société.

La  SPL  ISBRB  Aménagement  a pour  objet  de réaliser  pour  le compte  de ses actionnaires,  toutes  opérations

d'aménageinent  au sens de l'article  L.300-1  du  Code  de l'urbanisme  ainsi  que  toutes  opérations  de construction,

en qualité  de concessionnaire  ou de mandataire.

La commune  de La Tronche  détient  60 actions  d'une  valeui'  de 15,24  € et dispose,  à ce titre,  d'un  siège à

l'Assemblée  spéciale  aiiïsi  qu'à  l'Assemblée  généïale  de la société.

-Vu  les statuts  de la « SEM  T38  »,

-Considérant  que  la cornrnune  de I.a  Tronche  est  actionnaire  de la Société  d'Econornie  Mixte  et de la SPL

-Considérant  le renouvellement  Général  du  Conseil  Municipal,

Le  Conseil  municipal,  après  avoit  emendu  cet  exposé,  décide  à l'unanimité  et 6 abstentions  (Sophie

Revol, Jean-François  Redon, Maximin  Ytouînel,  Pascale Le Marois, Elnou Hemy  et Jean-Maxime
Roux)  de  :

-De  désigner  Monsieur  Plippe  Auge.i'  pour  représentei'  la commune  de La  Tronche  au sein  de l'assemblée

généi:ale  et de l'assemblée  spéciale  de territoit'e  38

-De  désigner  Monsie-u'  Philippe  Auger  pour  représenter  la commune  de La Tronche  au sein  de l'assemblée

génétale  et <le l'asseinblée  spéciale  de la SPL  Isère  aménagement

-D'autorise  Monsieur  Philippe  Auger  à exercer  toutes  fonctions  qui  pourraient  lui  ètre  confiées  par  la «« SEM

T38  )) et la SPL  Isère  aménagement  ainsi  que  tous  les mandats  spéciaux  qui  pourraient  lui  être  délégués  par  le

Pïésident  ou  le Conseil  d'Adminisuation.

-De  mandater  M.  Ie Majre  pour  entreprendre  toute  dématche  nécessaire  porua la mise  en œuvre  de la présente

délibération.

Le i:eprésentant  de la commune  auprès  de la SEM  et la SPL  devra  solliciter  l'accord  explicite  du  conseil  municipal

s'il  est amené  à pet'cevoir  des indemnités  liées  à la fonction  qui  lui  est allouée  auprès  de cet  organisme.  Il  îendra

compte  de son  mandat  auprès  du  conseil  municipal  au moins  une  fois  par  an.

Ainsi  fait  et délibeté  les jour,  mois  et an susdits  et ont  signé  les membres  présents.

Exu'ait  certifié  coriforme  au registre  des délibérations

Le  maiîe,

Bertrand  Spindler

cL,=

La  secrétaire  de  séance,

Samita  Zaghrir

P)
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L'an  deux  mil  vingt-six,  le 18 mai,  le conseil  municipal  de la commune,  dûment

convoqué,  s'est  réuni  en  session  ordinaire,  à la Mairie,  sous  la présidence  de Monsieur

Beru'and  Spindler,  Maire.

Nombre  de  conseillers  municipaux  en  exeîcice  : 29

Date  de  convocation  du  conseil  municipal  : I,e  12  mai  2026

Pièce  jointe

Présents  :

Té!étransrnîs

et'ï prefecture !e: Majorité  ,

No.AR  de  la préfecture  :

038-213805161-

Bertrand  Spindler,  Elizabeth  Debeunne,  Benoit  Callens,  Samira  Zaghrir,  Arthur  Bayle,

Pauline  Gt'avoille,  Remy  Dendievel,  Robin  Guillaud,  Pierre-Henri  Moury,  Françoise

Vaciquois,  Pascale  Galliard,  Pierre  Payrard,  Vanessa  Lequet,  &fichel  Chapuis,  Perrine

Ringler, J ean-Claude Tisseyre, Isabelle Mitoglio, Marine Legendre, Marie-Claude Blin

Soit  19  personnes

Oppositions

Sophie Revol, J ean-François Redon, Maximin Ytoutnel, Pascale Le Marois

Soit  4 personnes

Excusés  : Philippe  Auger  (pouvoir  à Bemand  Spindler),  Laurence  Kahn  (pouvoir  à

Pa'c'iline Gravoille), Elnou Henry (pouvoir à Pascale Le Marois) Jean-Maxime Roux
(pouvoir  à Maximin  Ytournel)

Absents  : Emre  Dagdernir,  Matthew  Smith

Secrétaire  de  séance  :

&Lme  Sarnira  Zaghr'u  a été  désignée  pour  remplir  les fonctions  de  secrétaite  de séance.

Désignation  du  représentant  de  la commune

au  seïn  des  deux  conseHs  des  Unités  de

Formation  et  de  recherche  (UFR)  des  Facultés

de  Pharmacie  et  de  Médecine

P')
Ville  de  La Tronche

74,  Grande  Rue

38700  La Ïronche

04  76 63 77 0(»
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Monsieur  le Maire,  expose  à l'assemblée  :

Vu  les statuts  des Facultés  de Médecine  et de Pharmacie

Considérant  que  ces Facultés  membi'es  de l'Université  Grenoble  Alpes  sont  situées  sur  la commune  de La  Tronche

Considérant  le renouvellement  Général  du  Conseil  Municipal,

Le  Conseil  municipal,  après  avoir  entendu  cet  exposé,  décide  à l'unanimité  et  6 abstemions  (Sophie  Revol,

Jean-François  Redon, Maximin  Ytournel,  Pascale Le Matois, Elnou Henry  et Jean-Maxime Roux) de :

-De  désigner  »ionsieur  Piei're-Henri  Moury  potu:  représenter  la commune  de La  Tronche  au Conseil  de l'UFR  de

Pharmacie

-De  désigner  Monsieur  Pierre-Henri  Mouty  pour  représenter  la commune  de La Tronche  au Conseil  de 1'UFR  de

Médecine

-De  mandater  M.  le Maire  pour  entreprendre  toute  démarche  nécessaiïe  pour  la rnise  en œuvre  de la présente

délibération.

Ainsi  fait  et délibéré  les jour,  mois  et an susdits  et ont  signé  les meînbies  présents.

Extrait  certifié  conforme  au registre  des délibérations

Le  maire,

Berttand  Spindler

La  secrétaire  de  séance,

Samiîa  Zaghrir

.V!  i ..(I'

P)
VHle  de  la  Tronche

74,  Grande  Rue
38700  La Ïronche

04 76 63 77 00
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Pièce  joînte

Télétransrnîs

en  préfectuîe  [e:

NoAR  de  !a préfectutae  :

03  8-213  805161-

Ville  de  La îronche

74,  Grande  Rue

38700  La Ïronche

04  76 63 77 00

L'an deux mil v'n5ot-six,  le 18 mai, le conseil îm'inicipal de la comm'irie, diI'unent
convoqué,  s'est  réuni  en sessicin  ordinaire,  à la Mairie,  sous  la présidence  de

Monsieui  Bertrand  Spindler,  Maire.

Nombre  de  conseilleîs  municipaux  en  exercice  : 29

Date  de  convocation  dtî  conseil  mtînicipal  : I,e  12  mai  2026

Présents  :

Majorité  :

Bertrand  Spindler,  Elizabeth  Debeunnc,  Benoit  Callens,  Samira  Zaghrir,  Arthur

Bayle,  Pai'iline  Gravoille,  Remy  Dendievel,  RoL+in  Gaaud,  Pien'e-Henri  Moury,

Françoise  Vauquois,  Pascale  Galliard,  Pierre  Payrard,  Vanessa  Lequet,  Michel

Chapuis, Perrine Ringler, Jean-Claude Tisseyre, Isabelle ÀIiroglio, Marine Legendre,
Marie-Claude  Bnn

Soit  19  personnes

Oppositions

Sophie Revol, J ean-François  Redon, Maxin'ü  Ytotu'nel, Pascale Le Marois

Soit  4 personnes

Exc'iîsés  : Philippe  Auget'  (pouvoir  à Bemand  Spindler),  Laurence  Kahn  (pouvoir  à

Pauline Gravoille), Elnou Henry (pouvoir à Pascale Le Marois) Jean-Maxime Roux
(pouvoir  à »iaximin  Ytournel)

Absents  :  Emt'e  Dagdeinir,  Mattlïew  Smith

Sectétaire  de  séance  :

Mme  Samira  Zaght'ir  a été désignée  pour  remplü'  les fonctions  de secrétaire  de

seance.

Désignation  des  représentants  de  la

commune  au  sein  des

Instances  de  l'Association  syndicale  Doyen

Gosse
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Invité  pat: Monsieur  le Maire,  Mme.  Debeunne,  Adjointe,  expose  à l'assemblée  :

La  commune  de La  Tronche  détient  30 o/o des tantièmes  lors  des votes  au conseil  syndical  de I'ASDG.  La  part'cipation

financière  associée  représentant  en conséquence  également  30 Vo du  montant  total  des appels  à cotisation

La Ville est membre du conseil syndical à travers la piscine municipale, le stade et l'allée de la DemoiseLle Jeanne
Gui,ouet

Considérant  le renouvelleinent  général  du  Conseil  Municipal,

Le  Conseil  municipal,  apîès  avoiî  entendu  cet  exposé,  décide  à l'ttnanimité  et  6 abstemions  (Sophie  Revol,

Jean-François  Redon, Maximin  Ytoutnel,  Pascale Le Marois,  Elnou  Henry  et Jean-Maxime  Roux) de :

-De  désigner  Madame  Maïie-Claude  Blin  comme  repi'ésentant  de la comtnune  aux  conseil  syndical  de l'ASDG

-De  désigner  »ionsieur  Benoit  Callens  comme  représentant  de la commune  aux  conseil  syndical  de l'z"ÏSDG

-De  mandater  Monsieut  le Maire  pour  entreprendre  toute  déînarche  nécessaire  à la mise  en œuvre  de la présente

délibération.

Ainsi  fait  et délibéré  les jour,  mois  et an Susdits  et ont  signé  les membres  présents.

Extrait  certifié  conforme  au registre  des délibérations

Le  maire,

Bertrand  Spindler

,C!,=

La  secrétaire  de séance,

Samira  Zaghriî

Vil#e  de  La Ïronche
74,  Grande  Rue

38700  La Ïronche
04 76 63 77 00
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Téîétransmîs

en  préfecture  Je:

NoAR  de  !a préfecture  :

038-213805161-

L'an  deux  mil  vingt-six,  le 18  mai,  le conseil  municipal  de la commune,  dûment

convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,  à la Mairie,  sous  la présidence  de Monsieui

Beïtïand  Spindler,  Maire.

Nombîe  de  conseilleîs  municipaux  en  exercice  : 29

Date  de  convocation  du  conseil  municipal  : Le 12 mai  2026

Présents  :

Majoîité  :

Bertrand  Spindler,  Elizabeth  Debeunne,  Benoît  Callens,  Samira  Zaght'it,  Arthur  Bayle,

Pauline Gravoille, Remy Dendievel, Robin Guillarid, Pierre-Heru'i Mouï7, Ft'ançoise
Vauquois,  Pascale  Galliard,  Pierre  Payrard,  Vanessa  Lequet,  &[ichel  Chapuis,  Perriiïe

Ringler, Jean-Claude Tisseyre, Isabelle Miroglio,  Marine Legendre, Marie-Claude Blin

Soit  19  personnes

Oppositions

Sopl'üe Revol, Jean-François Redon, Ma.ûmin Ytournel, Pascale Le Marois

Soit  4 personnes

Excusés  : Pl'üppe  Auger  (pouvoir  à Bertrand  Spindler),  Laurence  Kahn  (pouvoir  à

Pauline Gravoille), Elnou Henry (pouvoir à Pascale Le Marois) Jean-Maxime Roh'ix
(pouvoit'  à Maximin  Ytournel)

Absents  : Emre  Dagdcinir,  Matthew  Smith

Secîétaiîe  de  séance  :

Mme  Samira  Zaghrir  a été  désignée  pour  remplir  les fonctions  de  secrétaire  de  séance.

Désignation  du représentant  de  la commune

au  sein  de

La  Société  Publique  Locale  de  l'Agence

Locale  de  l'énergie  et  du  climat

Vi1le  de  La  Ïronche

74,  Grande  Rue

38700  La ïronche

04  76 63 77 00
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Monsieui'  le Maire,  expose  àl'assemblée  :

La  comt'tu'ine  de La  Tronche  est actionnaire  de la « SPL  Alec  »

La Société  Publique  Locale  (SPL),  accompagne  la mise  en œuvre  des politiques  climatiques  et de transition

énergétique  de  ses 49  collectivités  actionnaires  : Grenoble  Alpes  Méti'opole  (actionnaite  majoi:itaire),  le

Département  de l'Isèïe,  45 communes,  le Syndicat  des mobilités  de l'aire  gt'enobloise  (S&iÀIAG)  et un syndicat

intercomrnunal  (SIVOM  du  Néron)

Vu  les statuts  de la <« Spl  ALEC  >),

-Considérant  que  la commhine  de La  Tronche  est  actionnaire  de la Spl  AJ,EC

-Considéram  le îenouvellement  Général  du  Conseil  Murffcipal,

Le  Conseil  municipal,  apîès  avoir  entendu  cet  exposé,  décide  à Punanimité  et 6 abstemions  (Sophie

Revol, Jean-François  Redon, Maximin  Ytoutnel,  Pascale Le Marois, Elnou Henry  et Jean-Maxime Rot'ix)
de :

-De  désigner  Madame  Paunne  Gravoille  pour  représentet'  la comînune  de I.a Troriche  au sein  de l'assemblée

générale  de la SPL  AJ,EC

-D'autorise  Madame  Pauline  Gravoille  à exercer  i:outes  fonctions  qui  pourraient  lui  ètre  confiées  par  la Spl  ALEC

ainsi  que  tous  les mandats  spéciaux  qui  potu'taient  lui  être  délégués  par  le Président  ou  le Conseil  d'Administration.

-De  mandater  ÀL le Maire  pour  entreprendre  toute  démarche  nécessaire  pour  la rnise  en œîvre  de la présente

délibération.

Le représentant  de la commune  auprès  de LA  SPL  ALEC  devra  solliciter  l'accord  explicite  du conseil

municipal  s'il  est amené  à pet'cevoii'  des indemnités  liées à la fonction  qui  lui  est allouée  auprès  de cet

organisme.  Il  renclra  compte  de son  mandat  auprès  du  conseil  muriicipal  au moins  une  fois  par  an.

Ainsi  fait  et délibéré  les jour,  mois  et an SuSditS et ont  sigmé les membres  présents.

Extrait  cerüEê  conforme  au registre  des délibérations

Le  maire,

Bemand  Spindlet

La  secrétaire  de  séance,

Samira  Zaghrir

P)
Vi*le  d*  La ïronche

74,  Grande  Rue
38700  La Ïmnche

04 76 63 77 00
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L'an  deux  mil  vingt-six,  le  18  mai,  le conseil  municipal  de la commiine,  dûment

convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaiie,  à la Mait'ie,  sous  la présidence  de

Monsieur  Bertrand  Spindler,  Maite.

Nombre  de  conseillets  municipaux  en  exercice  : 29

Date  de  convocation  du  conseil  mtînicipal  : Le  12  mai  2026

Présents  :

Majorité  :

Bertrand  Spinctler,  Elizabeth  Debeunne,  Benoit  Callens,  Samira  Zaghrir,  t'u'thur

Bayle,  Pailine  Gtavoille,  Remy  Dendievel,  Robin  Guillaud,  Pierre-Henri  Moury,

Ft'ançoise  Vauquois,  Pascale  Galliard,  Pierre  Payrard,  Vanessa  Lequet,  ÂIichel

Chapuis, Perrine Ringler, Jean-Claude Tisseyre, Isabelle &Litoglio, Mariiïe
Legendre,  Marie-Claude  Blin

Soit  19  personnes

Oppositions

Sophie Revol, J ean-François  Redon, Maximin Ytournel, Pascale Le Marois

Soit  4 peîsonnes

Exctîsés  : Phüippe  Auger  (pouvoir  à Bertrand  Spin&r),  Lautence  Kahn  (pouvoir

à Pauline Gravoille), Elnou Heniy (pouvoir à Pascale Le Mai'ois) Jean-Maxime
Rohix  (porivoir  à Maximin  Ytournel)

Absents  : Emre  Dagdeinir,  Matthew  Smith

Secrétaire  de  séance  :

Mme  Samita  Zaghrir  a été désignée  pour  remplir  les fonctions  de secrétaire  de

séance.

Désignation  du  correspondant  défense  de  la

commune

P)
Vi1le  de  La Ïronche

74,  Grande  Rue

38700  La Ïronche

04  76 63 77 00
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Monsieur  le  Maire,  expose  à l'assemblée  :

Vu  la cii:culaire  du  21 octobt'e  2021

Vu  l'insttuction  ministétielle  du  8 janvier  2009

Considéraùt  que  le i:ôle  du  correspondant  à la défense  est  :

- Informer  les citoyens  sir  la politique  de défense  de la France

- SensibiUser  les jeunes  générations  à la défense

-Assurer  un  rôle  pédagogique  sur  le devoir  de mémoire,  la reconnaissance  et la solidarité

Ce correspondant  est un interlocutetu:  privilégié  des autorités  civiles  et militaires  dans  la cominune  pour  ce qui

concerne  les questions  de défense  et les relations  armées-nation.  Le  correspondant  défense  relaye  les informations

relatives  aux  questions  de défense  auprès  du  conseil  municipal  et des habitants  de leur  commune  en  les oi:ientant,  le

cas échéant,  vers  les i:elais  professionnels  pouvant  les renseigner  sui'  les carrières  înilitaires,  le volontariat  et la réserve

mnitaiîe

Le  Conseil  municipal,  après  avoir  entendu  cet  exposé,  décide  à l'unanimité  et  6 abstentions  (Sophie  Revol,

Jean-François  Redon, Maximin  Ytournel,  Pascale Le Marois, Elnou  Henry  et Jean-Maxime Roux) de :

-De  désigner  Madame  Pascale  Galliard  comme  correspondante  à la défense  de la commune  de  La  Tronche

-De  mandater  M.  1e Mait'e  pour  entreprendre  toute  démarche  nécessaire  pour  la mise  en œtvre  de la présente

délibéiation.

Ainsi  fait  et délibéré  les jour,  inois  et an SusditS  et ont  si,,oné les inembres  présents.

Extrait  certifié  conforme  au registt'e  des  délibérations

Le  maite,

Bemand  Spindler

La  secrétaiîe  de  séance,

Samiîa  Zaghrir,

P)
Ville  d*  La  Ïronche

74,  Grande  Rue

38700  La Ïronche
ô4 76 63 77 00
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